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[bookmark: _Toc386655116]Introduction
La politique municipale québécoise, si elle resta longtemps sans histoire, vécut dès 2012 une vague de cynisme nourri par de nombreux scandales de corruption. Deux des plus grandes villes en importance du Québec soit Montréal et Laval furent les plus affectées par ce phénomène qui culmina avec la démission de leur maire respectif. Si au premier regard cette problématique ne trouva pas un écho semblable partout dans la province, des répercussions sont néanmoins discernables dans la plupart des villes où le métier de politicien se voit entaché d’une pointe de méfiance. En ce sens, il n’est pas étonnant que la politique municipale tente de se réinventer en instillant une énergie nouvelle à son élite dirigeante. Ceci se voit en particulier à Gatineau, quatrième ville en importance et libre de toute corruption apparente, où un nouveau parti politique vu le jour en juin 2012. Ce groupe politique nommé Action Gatineau se prépare actuellement à tenter de ravir la majorité au conseil municipal lors des élections de novembre 2013. À première vue, s’il est surprenant de voir un parti se créer pendant une période caractérisée par les scandales de corruption, force n’empêche que l’on peut y voir une volonté de renouvellement non seulement de la classe politique, mais aussi de la façon dont on fait de la politique. Conséquemment, nous tenterons de voir comment il est possible de comprendre cette nouvelle dynamique politique au sein de la municipalité de Gatineau.
Ce renouvellement annoncé, il reste à se demander quelles sortes d'élite s’affronteront lors des élections de 2013. Pour ce travail de sociologie politique, centré sur le concept d’élite, nous marcherons dans les traces de Raymond Aron qui, dans son analyse des sociétés industrielles, comprenait le combat politique comme opposant les gestionnaires des moyens de production, les meneurs de masses, les hommes politiques et les intellectuels. Au niveau gouvernemental, Aron détermina deux types d'élite qui font vivre, par leur bataille constante, le monde politique, soit les « parlementaires » et les « démagogues ». Il opposa ainsi au « (…) premier, élu qui se réclame de l’élection, partisan des institutions représentatives du style du XIXe siècle, le second qui a un contact direct avec la “base” et se pose en délégué, en incarnation des masses populaires » (Aron, 1964, p. 292). Ces deux types de politiciens étaient donc délimités par leurs différences idéologiques; le premier, suivant la tendance libérale, voyait la démocratie comme une oligarchie plus ou moins ouverte, tandis que le second, se rattachant au marxiste et au communisme, croyait dans l’omnipuissance des masses exprimée par le parti unique. Il est clair que cette opposition n’est cependant plus autant d’actualité; comme le soulignèrent nombre de sociologues dont classiquement Daniel Bell (La fin de l'idéologie, 1997) et Francis Fukuyama (La fin de l'histoire et le dernier homme, 2008), le temps des  affrontements idéologiques est fort probablement derrière nous. Néanmoins, il n’est pas question de trancher définitivement dans le sens d’un processus continu de rationalisation comme semble le laisser penser, à certains endroits, ces deux auteurs ainsi que Raymond Aron. Si le temps des idéologies totales, au sens que leur donnait Mannheim, n’est plus d’actualité, les idéologies partielles restent indépassables (2006). Autrement dit, si nous croyons qu’il y a effectivement un affrontement idéologique, celui-ci ne peut prendre la même forme que Raymond Aron soulignait du temps de la Guerre froide. De ce fait, nous nous demanderons quelles sont les bases idéologiques principales qui structurent la démocratie municipale actuelle. Nous croyons qu’un des débats structurant les démocraties occidentales au niveau des villes oppose les partisans de la démocratie parlementaire classique et les adeptes de la démocratie participative sur la problématique d’un renouveau de la démocratie sur la base de la participation citoyenne. Suivant le schéma aronien, nous faisons l’hypothèse que le combat politique de notre temps opposerait les Parlementaires et les Démocrates participatifs. 
Le fractionnement qu’apporte cette problématique dans l’arène politique est alors à considérer comme l’expression d’un changement beaucoup plus grand dans la conception que nous nous faisons de la démocratie. Pour les Parlementaires, la démocratie reste au niveau de la représentation; il s’agit de choisir les personnes les plus aptes à conduire le service public par le biais du suffrage universel puis de leur laisser les rênes du pouvoir. Pour les Démocrates, la légitimité de la démocratie ne dépend plus nécessairement ou uniquement du vote, mais bien de la capacité qu’ont les citoyens de surveiller et d’exercer des contraintes sur le gouvernement. La réponse à cette problématique, dans une époque caractérisée par un doute omniprésent envers le système démocratique, est des plus importantes, car de cela découlera, non seulement la relation entre citoyen et politicien, mais aussi notre compréhension des fondements de la démocratie.
En parallèle avec la sociologie de Raymond Aron, nous nous proposons d’étudier le gouvernement municipal, cheval de Troie reconnu de la démocratie participative, pour voir ce que recèle l’apparition de ce changement politique. Nous prendrons le cas d’Action Gatineau, nouveau parti politique dans la ville de Gatineau, qui a fait d’une de ses priorités le renouveau démocratique par la participation citoyenne. 
Autrement dit, le présent texte se veut une analyse des tensions subséquentes à la démocratie municipale. Ainsi, par le biais du concept de l’idéologie et de la légitimité politique, nous tenterons de discerner les relations particulières que semblent entretenir deux types différents de politicien envers la démocratie municipale, soit les Parlementaires et les Démocrates. Cette distinction sera formulée, après la problématique, sous la forme d’une brève histoire des idées où nous explorerons les transformations du type politique que nous appelons « démocratie ». La différenciation entre nos deux types d’élite s’illustrera à terme par deux tendances opposées nommées l’agoraphobie et l’agoraphilie, celle-là associé avec des approches représentatives tandis que celle-ci avec des tendances participatives. Enfin, nous tenterons d’appliquer cette conceptualisation à une analyse exploratoire du discours d’Action Gatineau ainsi que de leurs moyens empiriques de gestion participative. Cela en ayant comme objectif final de voir les points de cassures et de ralliement de l’élite politique gatinoise. 







[bookmark: _Toc386655117]Chapitre I     La problématique de recherche
Le texte que nous vous proposons tente, par conséquent, de qualifier la démocratie; comme Aron nous voulons aider à mieux cerner ce que recèle le principe démocratique lorsque posé empiriquement. Pour ce même auteur, les régimes politiques pouvaient ainsi être classifiés selon la pluralité ou l’unité de leur élite dirigeante. Il s’agissait donc, de son temps, des régimes pluralistes liés aux démocraties parlementaires, opposés aux régimes monopolistiques de type soviétique. Ces différents régimes prenaient leur fondement dans l’élite en place ainsi que dans l’idéologie que ces derniers portaient en leur sein. 
[bookmark: _Toc386655118]Les origines de l’élitisme
Déjà en usage au XIIe siècle pour désigner le féminin de « élit », le terme élite prend au cours du XVIe siècle le sens de « élu », « distingué » pour qualifier ce qu’il y a de meilleur dans un groupe d’être ou de choses. La signification du terme finit ainsi par se cristalliser pour désigner la minorité d’une société donnée qui dispose d’un prestige et de privilèges découlant soit de qualité naturelle, soit de qualités acquises (Busino, 1992). Le terme peut alors être associé à un milieu (l’élite ouvrière, nationaliste, etc.), à un sous-secteur social (politique, économique, etc.) ou être pris au sens large pour désigner l’ensemble des élites gouvernant officiellement ou officieusement la société. 
Le concept d’élite repose dans tous les cas sur une séparation philosophique entre les élites et les masses; les uns jouant un rôle actif dans la création historique, les autres observant l’Histoire en marche dans un état de relative passivité. En ce sens, les théories élitistes font valoir que la domination est intrinsèque à tout regroupement d’individus; les hommes sont par nature inégaux et tout système affirmant le contraire ne peut être que mystification. 
Si les origines des théories élitistes sont controversées, il est généralement admis que l’œuvre de Frederic Le Play fut centrale (1941). Celui-ci, dans son intérêt pour le corporatisme, voit dans ce qu’il appelle une « classe élue » le salut de l’humanité. À l’abri de l’individualisme, cette classe, si elle réussit à s’installer au pouvoir, peut sauvegarder le bien commun de la désorganisation de l’homme moyen. Si Le Play donne donc comme mission aux sciences sociales de trouver cette classe élue, il n’en décrit cependant pas ni la formation, ni les caractéristiques empiriques. 
Vient par la suite, Robert Michels avec l’essai sur Les partis politiques (1914), Vilfredo Pareto grâce à son Traité de Sociologie (1917) et Gaetano Mosca avec sa théorie de la Classe politique (1939); trois auteurs qui nous permettent de cerner de façon générale la tendance élitiste en sociologie. En prenant leurs écrits comme base, on peut dès lors dire que de façon générale, ce courant conçoit les systèmes sociaux comme dépendants de la direction que lui donnent des minorités rassemblées sous le terme « d'élite ». Celle-ci est séparée en deux catégories : la classe dirigeante qui décide des contours de la société, et l’autre non-dirigeante qui, tout en étant importante dans la société, n’a que peu de pouvoir sur les grandes lignes de celle-ci. Les deux types d'élite fondent leur pouvoir sur leurs caractéristiques socioéconomiques (et psychologiques chez Pareto) valorisées dans leur société. Ainsi, dépendamment des valeurs en place, il peut y avoir une élite économique, sociale, culturelle, militaire, etc. Il peut conséquemment y avoir autant de types d’élite qu’il y a de formes de pouvoir, c’est-à-dire de caractéristiques socioéconomiques qui permettent à un individu de se faire obéir par un autre. Enfin, il est possible que certains types de pouvoir tendent à se consolider dans une institution qui gère, légifère et assure le maintien de ce type de pouvoir. Dès lors, une élite pourra être définie non seulement par le type de pouvoir qu’elle détient, mais aussi par la place qu’elle occupe dans la hiérarchie organisationnelle. Conséquemment, les théories élitistes posent l’idée de base qu’une pyramide de pouvoir reste omniprésente dans toutes sociétés, même lorsque le pouvoir se réclame du peuple ou d’une quelconque idée égalitaire. Ainsi, lorsqu’appliquée aux sociétés démocratiques, cette affirmation a comme conséquence de mettre à mal la commune humanité qui unit les hommes sous ce système. Dès lors se pose la question : l’existence de ses élites est-elle compatible avec la démocratie?
[bookmark: _Toc386655119]Élite unifiée et élites multiples
Il est ainsi possible de dire que, pour tous les auteurs jusqu’à maintenant étudiés, la société repose dans les mains des minorités; la démocratie n’est pas le gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. Néanmoins, il s’agit de voir en dernier lieu quelle est la nature de la minorité. Si elle est unifiée, la démocratie se trouve être une farce idéologique camouflant le pouvoir d’un petit nombre. En ce sens, le marxisme avance une thèse intéressante : ceux qui détiennent les moyens de production détiennent aussi le pouvoir politique. La dominance de l’économie, ou en terme marxiste de l’infrastructure, ne peut être l’apanage que d’un petit groupe et dès lors le pouvoir est une question de classe socio-économique. À cela, les élitistes rétorquent que le fait minoritaire est incontournable dans toutes sociétés développées, mais que la nature de ses élites n’est pas déterminée entièrement par l’économie. 
Le consensus parmi les théoriciens des élites se brise néanmoins rapidement lorsqu’il s’agit d’interpréter la composition de la minorité au pouvoir. Classiquement, deux méthodes s’affrontent dans ce domaine. Tout d’abord, il y a la méthode positionnelle trouvant sa première forme aboutie dans l’ouvrage maintenant classique de Charles Wright Mills, L’élite du pouvoir (2012). Cette approche définit l’élite à partir d’une prise en compte des positions sociales ou institutionnelles ou encore à travers le croisement de ces deux variables. Mills met ainsi en lumière le monopole d’une Power elite unifiée par un partage de réseaux ainsi que d’une culture unique. Dans la même lignée, William Domhoff démontre que la classe économique et la classe politique sont unifiées par des origines sociales semblables, leur mode de recrutement et leurs rapports privilégiés avec les grandes entreprises (1967). Autrement dit, la méthode positionnelle met en exergue la trajectoire sociale des élites en situation de pouvoir, en posant la question du type de personne qui peut décider, et tend finalement à montrer que les élites les plus influentes sont unies par une culture pour ainsi former une classe sociale. Elle nous invite donc à accorder une place importante au parcours de vie où l’on peut situer les élites grâce à leurs origines socioéconomiques, à leur éducation, à leurs emplois et à leurs réseaux particuliers. 
Ensuite, il y a la méthode décisionnelle, particulièrement bien illustrée par l’œuvre de Robert Dahl, Who governs? Democracy and power in an American City (1961). Dans le cadre de cet ouvrage, Dahl montre au travers de l’influence des différents notables d’une petite ville américaine que le pouvoir dans les affaires publiques se répartit de façons multiples. Conséquemment, cette méthode insiste sur le processus de décision lui-même pour voir quels sont les acteurs qui entrent en jeux, par quels moyens et avec quelle force. En orientant ainsi le regard sociologique vers le jeu de pouvoir, d’alliance et de compétition à l’intérieur du processus décisionnel, Dahl nous invite à ne pas tenir pour acquis le monopole du pouvoir, et ce, malgré la provenance socioéconomique semblable des élites, mais plutôt de vérifier empiriquement la capacité politique réelle de chaque élite. 
Si ce débat entre les tenants de la méthode positionnelle et les partisans de la méthode décisionnelle est assurément basé sur une opposition idéologique entre néo-marxiste et libérale, il ne faut cependant pas oublier les apports et les limites respectifs de chacune des orientations. 
« Cependant, la radicalisation des enjeux a fait que d'un côté le courant moniste tend à sur-valoriser le rôle des origines sociales, de la formation et du recrutement des élites, alors que du côté des tenants de l'approche pluraliste, on insiste essentiellement sur le comportement des élites en configuration de pouvoir en privilégiant les initiateurs des propositions et les actions qui sont entreprises afin de promouvoir leurs projets ou de bloquer ceux des autres. » (Genieys, 2000, p. 89)

Autrement dit, nous retrouvons ici la classique opposition entre holisme et individualisme méthodologique; dans un cas la somme des parties a le dessus sur ces dernières tandis que l’autre vision nous demande de reconstruire l’ensemble par le biais de ses morceaux. Néanmoins, cette opposition, comme dans bien des cas, n’est pas absolue. 
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Il est intéressant en ce sens de revenir à Raymond Aron qui, comme nous le verrons, avait déjà dépassé cette dualité grâce au concept d’idéologie.
 Raymond Aron se penche donc pour sa part sur les élites principalement dans une série de trois livres publiés entre 1963 et 1965, qui fut par la suite réunie partiellement en format d’article dans Études sociologiques en 1988. Aron effectue dans ses œuvres une comparaison approfondie des démocraties occidentales et des sociétés soviétiques. Il constate que l’utilisation que font les élites du pouvoir dépend de la structure politique en place et non pas de l’économie. Rompant donc avec le marxisme, il s’attaque alors avec force à l’utopie communiste. Il constate que dans une société où l’élite politique est unifiée, le pouvoir sera de type absolutiste et monopoliste, laissant peut de place au aux autres types d’élite. Si au contraire le pouvoir politique à de multiples racines, celui-ci sera alors modéré et libéral, s’assurant de représenter les différentes tendances sociales. En ce sens que, pour Aron, chaque types d’élites (les dirigeants politiques, les administrateurs de l’État, les maîtres de l’économie, les meneurs de masse, les intellectuels, les religieux et les chefs militaires) agit comme un contrepouvoir face aux dirigeants élus. Contrairement à une société dirigée par un seul groupe qui revendique le pouvoir et la vérité pour lui seul et qui est libre de tous les excès. 
Pour s’assurer une plus grande clarté, Aron propose de se référer au terme d’élite pour désigner 
« l’ensemble de ceux qui, dans les diverses activités, se sont élevés en haut de la hiérarchie et occupent des positions privilégiées que consacrent soit des revenus soit du prestige. Le terme de classe politique devrait être réservé à la minorité, beaucoup plus étroite, qui exerce effectivement les fonctions politiques de gouvernement. La classe dirigeante se situerait entre l’élite et la classe politique : elle couvre ceux des privilégiés qui, sans exercer de fonctions proprement politiques, ne peuvent pas ne pas exercer de l’influence sur ceux qui gouvernent et qui obéissent, soit en raison de l’autorité morale qu’ils détiennent, soit à cause de la puissance économique ou financière qu’ils possèdent. » (1988, p. 150-151).
Néanmoins, reconnaissant le problème idéologique que recouvre le terme de « classe dirigeante » (une classe étant unifiée), Aron préfère le terme de « catégorie dirigeante », car, pour ce dernier, il s’agit du rôle du sociologue d’étudier celle-ci pour voir s’il y a effectivement unification ou non. De plus, il est fort peu probable, pour Aron, que la catégorie dirigeante économique domine effectivement la société. Tout d’abord, car selon ce dernier, elle n’est pas unifiée dans son idéologie, ne s’entendant que rarement sur les orientations politiques à prendre. Deuxièmement, même si un représentant de la bourgeoisie arrivait à se faire élire, il devrait toujours plaire à son électorat provenant de différents groupes. Bref, la catégorie dirigeante économique ne peut qu’avoir une influence plus ou moins grande et ne détenir une puissance politique à long terme que si elle accepte de jouer le jeu de la démocratie. 
	Raymond Aron récuse donc l’ensemble des explications unificatrices. Pour cet auteur, la société n’est ni dirigée par une classe sociale dominant les moyens de production, ni par une power elite ayant détourné le pouvoir des masses. Il est d’accord avec Burnham (1947) et Schumpeter (2006) pour dire que le capitaliste propriétaire d’autrefois est en train de se faire remplacer par le gestionnaire, encore qu’il rejette le monopole du pouvoir de ce type d’élite. Finalement, Aron se rapproche de Dahl qui s’accorde pour dire que la démocratie réside dans le jeu des alliances et des confrontations des élites de toutes sortes. Aron a néanmoins l’avantage de poser la question de l’influence de l’idéologie et du type de structure politique sur l’utilisation du pouvoir par les élites. 
	Que ces différents constats soient vrais ou non, que l’on puisse effectivement faire l’économie d’une analyse de l’influence de la power elite sur les politiciens, cela ne sera pas discuté ici. Cela nous sert néanmoins à resserrer notre étude des élites sur la catégorie dirigeante, car l’enjeu final pour Aron se retrouve ainsi dans la structure politique, les élites qui décideront de sa forme, par le biais de leur idéologie, orienteront aussi les règles de compétition dans l’ensemble de la catégorie dirigeante. Par conséquent, à la fin de La lutte des classes, Aron tourne son regard vers la classe politique et pose l’hypothèse de l’existence d’un combat perpétuel depuis le début du XXe siècle à l’intérieur des démocraties, celui opposant des groupes d’idéologie différente.
 « La circulation des élites désigne le fait que la bataille n’oppose pas simplement, pour l’exercice du pouvoir, des partis qui acceptent simultanément les règles du jeu, mais des minorités qui se réclament d’idéologie contradictoire et qui proposent des méthodes de compétition incompatibles. » (Aron, 1964, p. 292)

Pour Aron, l’intérêt de porter notre regard sur la classe politique est que celle-ci, en donnant forme à la structure politique, décide du même coup comment l’inévitable compétition entre les élites se fera. Les « méthodes de compétition incompatibles » que propose chaque type d’élite sont en définitive ce qui donnera forme à notre démocratie et à notre société. 
Aron pose alors l’hypothèse de l’existence de deux groupes distincts nourrissant cette compétition, soit les parlementaires et les démagogues. Pris dans un sens particulier, Raymond Aron « (…) oppose au premier, élu qui se réclame de l’élection, partisan des institutions représentatives du style du XIXe siècle, le second, qui a un contact direct avec la “base” et qui se pose en délégué direct, en incarnation des masses populaires » (1964, p. 292). Il y aurait donc une première catégorie d’élite politique qui serait le Parlementaire et qui prendrait appuie sur l’élection démocratique. Ce type d’homme politique s’exprimerait au travers du jeu parlementaire et participerait au jeu oligarchique que représente, pour Aron, la démocratie. 
La deuxième catégorie d’homme politique serait le démagogue. Ce terme assurément péjoratif dans la théorisation aronienne représente autant les chefs syndicalistes, les intellectuels marxistes que les dictateurs de la trempe d’Hitler ou de Mussolini. Ce type d’homme politique, s’il accepte par moment de jouer le jeu parlementaire faute de mieux, dit trouver sa légitimité avant tout dans la délégation directe de la population.
 « Le démagogue se réclame de la volonté populaire autant que le parlementaire, il est même prêt à dire qu’elle ne s’exprime avec pureté que dans une délégation directe à un parti, et non pas à travers l’écran de partis multiples, tous fondés sur des intérêts sectionnels, des classes sociales ou des préférences idéologiques. » (1964, p. 293) 

Il refuse donc la réalité oligarchique du système politique sous couvert d’un mythe unificateur; une fois élu le démagogue tentera alors d’éliminer les autres groupes pour établir son pouvoir totalitaire, et ce, pour le « bien de tous ». Néanmoins, comme Aron l’explique, même dans les sociétés soviétiques le pouvoir est discriminatoire et fait profiter certains groupes plus que d’autres. Ainsi, ce type de politicien est catégorisé de démagogue parce qu’il manipule le peuple en lui promettant l’égalité absolue quand dans les faits, il ne tente que d’asseoir le pouvoir d’une certaine élite au détriment des autres. 
Pour Raymond Aron, la circulation des élites trouve donc son apogée dans le système politique pris au sens restreint du terme; c’est dans le système politique étatique que se trouve l’élément structurant de la société. La classe politique doit donc être le point de départ de toute analyse rigoureuse sur l’élite gouvernante. Celle-ci peut être divisée en deux idéaux types, celui du parlementaire prenant sa légitimité dans le système électoral et jouant le jeu de l’oligarchie, et celui du démagogue se légitimant par un lien direct du peuple et visant l’unification de l’élite. De par leur capacité à prendre le pouvoir, ces deux types d'élites joueront sur la structure en favorisant soit le dialogue oligarchique, base de la démocratie, ou bien affaiblissant celui-ci au profit du pouvoir totalitaire d’une seule élite. 	
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	Depuis les années 80, la sociologie des élites s’est renouvelée pour paradoxalement retourner au concept de l’idéologie comme le proposait Raymond Aron. C’est dans ce sens que le néo-élitisme de Jobert et Muller (1987) nous propose de s’interroger sur le rôle des élites dirigeantes dans la fabrique des politiques publiques.
« Dans leur perspective, il s'agit de comprendre comment les “visions du monde” dont sont porteuses les élites sectorielles structurent les logiques de l'action étatique. Ainsi considérée, la décision publique est le résultat d'un processus d'imposition de représentations cognitives élaborées par des élites, le plus souvent étatiques. Il est dès lors nécessaire de travailler sur la façon dont sont élaborés les référentiels propres à chaque secteur de politique publique. » (dans Genieys, 2000, p. 96)

En resituant la recherche sur les « visions du monde », Jobert et Muller permettent à la sociologie de dépasser l’opposition entre l’approche positionnelle et décisionnelle : l’idéologie en tant que phénomène macro est issue de la structure sociale pour unir l’élite dans un collectif relativement cohérent tout en permettant, dans la pratique, aux élites particulières de se distancier plus ou moins du groupe. 
	Dans le même sens, Aron souligne bien dans son livre, L’opium des intellectuels (1972) que l’idéologie est constamment travaillée par toutes les catégories dirigeantes. S’il existe certains points de rassemblements, et donc une idéologie commune, la pratique du pouvoir n’est cependant pas aussi uniforme. Ce qui nous oblige donc à dépasser l’opposition positionnelle/décisionnelle pour voir comment l’idéologie en place structure le débat politique.
[bookmark: _Toc386655122]Question de recherche et hypothèse
Le combat idéologique qui, selon nous, sépare actuellement l’élite politique se situe, non pas dans le type de système politique lui-même (pluraliste versus moniste), comme le voyait Aron de son temps, mais d’une façon plus restreinte dans la problématique de la légitimité de la démocratie. La question qui divise donc nos élites serait donc celle du principe qui donne sa légitimité au pouvoir politique ainsi qu’aux mesures unissant le citoyen au gouvernement. Cette problématique est d’ailleurs centrale de nos jours où l’absentéisme électoral et le doute face aux institutions gouvernementales semble se rependre dans les diverses sociétés se réclamant du pouvoir du peuple et de la démocratie.  
Pour Pierre Rosanvallon, l’érosion de la confiance des citoyens envers le système politique dans les sociétés occidentales n’est pas à être comprise par les hypothèses classiques de la montée de l’individualisme, du repli de l’individu dans la sphère privée, du déclin de la volonté politique ou encore de la coupure entre les élites politiques et le public. L’auteur propose plutôt de partir du constat d’une déchirure inhérente à la démocratie entre la promesse de libération qu’elle propose et ce qu’elle devient dans la réalité. 
Historiquement, la démocratie s’est en effet toujours manifestée à la fois comme une promesse et comme un problème. Promesse d’un régime accordé aux besoins de la société, cette dernière étant fondée sur un double impératif d’égalité et d’autonomie. Problème d’une réalité souvent fort loin d’avoir satisfait ces nobles idéaux. (2006, p. 10)

Ainsi, la démocratie peut-elle être vue comme un idéal (le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple), mais aussi comme une pratique que certains qualifient d’oligarchique, en tant qu’elle se laisse détourner par les rationalités des gouvernants (Genieys, 2000). En ce sens, Rosanvallon nous dit que si un gouvernement peut être vu comme légitime, du fait de son élection par un processus électoral juste et cohérent, il peut néanmoins souffrir d’un manque de confiance de la part de la population (2010). Cette incongruité s’explique par cette différence entre la démocratie idéale ou attendue et la démocratie pratiquée, qui se traduit bien souvent dans un sentiment de méfiance à l’égard de la classe politique. 
	C’est à ce niveau que nous croyons que l’enjeu politique qui sépare Parlementaire et Démocrate se situe actuellement. Selon la place que l’élite donnera au citoyen, ces décideurs structureront la légitimité de notre démocratie dans un sens bien particulier. Là où Aron voyait l’enjeu de son temps entre le système pluraliste et le système moniste, nous voyons donc l’affrontement entre le système participatif et le système représentatif. 
	En résumé, nous pouvons dire que, suivant le modèle aronien d’analyse des élites par le biais de l’affrontement idéologique, nous tenterons de percevoir l’opposition idéologique qui structure la politique municipale de la Ville de Gatineau. Certes différents de l’antagonisme de la Guerre froide, nous voyons la question structurante de notre modernité politique, du moins pour ce qui est du municipal, dans l’opposition entre le système représentatif et le système participatif. Nous tenterons donc d’explorer les consensus et les dissensus au sein de la communauté élitaire gatinoise sur le mode de participation du citoyen et sur les obligations qu’ont les élites gouvernantes envers la population. Notre tentative exploratoire se posera donc sur le sol de la légitimité démocratique, pierre angulaire de l’interaction entre élu et citoyens, pour nous permettre de voir les oppositions possibles à l’intérieur d’un système pluraliste municipal. Pour répondre à ce questionnement, nous nous proposons d’investir la politique gatinoise en prenant comme hypothèse de départ l’idée selon laquelle Action Gatineau pourrait être vu comme l’avatar du mode participatif, qui se heurterait à la politique déjà bien établie de la démocratie représentative.
[bookmark: _Toc386655123]Méthodologie
Nous avons noté précédemment la divergence méthodologique des grandes visions classiques des théories élitistes. D'un côté, la méthode positionnelle nous invite à voir la trajectoire socioéconomique ainsi que les liens qui unissent l’élite au pouvoir. Tandis que de l’autre, la méthode décisionnelle nous pousse à investir les instances politiques pour voir qui arrive à ses fins et par quels moyens. De cette confrontation méthodologique, nous en sommes venus à noter la base idéologique inhérente à chacune de ces approches ainsi qu’à souligner leurs faiblesses respectives; si le courant moniste survalorise les déterminismes sociaux, la tendance pluraliste omet néanmoins ceux-ci au profit d’une vision des élites libres de tout déterminisme. Bref, à ce point nous nous retrouvons pris avec la classique opposition entre holisme et individualisme méthodologique qui ne peut nous donner une vision complète du phénomène élitiste. Néanmoins, Raymond Aron est, à sa façon, le précurseur du dépassement de cette altérité par l’application du concept d’idéologie à l’étude des élites. En se centrant sur les visions du monde que projettent les élites, Aron nous donne la chance de prendre en compte, non seulement les facteurs structurants, mais aussi le libre arbitre vécut dans la prise de décision réelle des élites. L’idéologie devient alors un canevas structurant la pensée des décideurs, mais aussi structurée par ceux-ci dans le jeu de pouvoir au quotidien. Dès lors, il s’agirait de voir dans un premier temps, quelle est la provenance socioéconomique des gouvernants en place et quelles sont les représentations communes à cette catégorie d’individu. Puis il faudrait analyser comment ces idéologies se modifient et s’actualisent sous l’effet du jeu de pouvoir exercer dans les instances décisionnelles pour finalement s’inscrire dans les politiques publiques. Le néo-élitisme, que nous avons aussi présenté rapidement, est en ce sens partagé entre ces deux tendances qu’ils amalgament avec plus ou moins de bonheurs. 
Pour notre part, par souci de temps et de d’espace, nous irons directement à la source. Nous explorerons donc le discours d’Action Gatineau sur la thématique de la gouvernance démocratique ainsi que les mesures participatives proposées par ceux-ci. Nous nourrissant conséquemment des écrits politiques de ce groupe, nous utiliserons principalement leur programme de parti en mettant l’accent sur la partie traitant de la démocratie et de la gouvernance. 
Une fois l’exploration du discours d’Action Gatineau effectuée, nous tenterons d’analyser, encore une fois de façon exploratoire, les mesures empiriques de gestion participative de chaque groupe par le moyen de la théorisation de Fung (2006). Sans néanmoins pouvoir conclure de façon absolue, notre démarche exploratoire nous permettra assurément d’obtenir une vision générale de l’idéologie de chaque groupe ainsi que de son articulation pratique sous forme d’une gestion particulière de la municipalité où le niveau de pouvoir des citoyens comme des élus varie amplement. 
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Pour ce faire, notre deuxième partie portera sur l’idéologie comme concept théorique que nous situerons par rapport aux concepts de démocratie représentative et de démocratie participative. Nous tenterons conséquemment de voir les grands principes fondateurs de ces tendances politiques en tant que conceptualisation du lien entre l’élite gouvernante et le citoyen, et ce, autant sous le mode représentatif que participatif. Comment est-ce que chacune de ces deux déclinaisons de la démocratie voit le rôle du gouvernant ainsi que du gouverné et quelle est la légitimité qui en découle ? Cette première partie prenant la forme d’une histoire des idées nous permettra alors de décliner l’affrontement théorique que nous concevons hypothétiquement entre Action Gatineau et l’ancienne mairie de Gatineau. 
Nous tenterons conséquemment de voir en troisième partie si, comme nous le supposons, Action Gatineau s’aligne avec les principes de la démocratie participative et s’il se place en opposant de la démocratie représentative. Autrement dit, nous tenterons de voir si Action Gatineau est idéologiquement orienté par la démocratie participative.
Notre quatrième partie tentera alors de dépasser la seule appropriation théorique du concept de démocratie participative en nous demandant ce que recèle vraiment ce terme dans les mesures pratiques de nos deux acteurs. Nous tenterons par conséquent de voir quel est le potentiel des mesures de gestion participative proposées pour la mise en œuvre de ce type démocratique particulier. Ce segment de notre mémoire tentera alors de comparer les mesures de gestion participative classique proposées par l’ancienne mairie et celle plus novatrice mises de l’avant par Action Gatineau. 





















[bookmark: _Toc386655125]Chapitre II     Histoire de l’idéologie démocratique
	L’idéologie est, dans les sciences sociales, assurément un concept polysémique et changeant selon l’auteur et l’époque où il est situé. Ainsi, débutant par Destutt de Tracy et remontant jusqu’à Karl Mannheim et Fernand Dumont, en passant par Napoléon Bonaparte et Karl Marx, ce que l’on définit par le terme idéologie semble avoir bien évolué. Pour cette raison, nous proposons en première partie un rapide résumé de l’évolution historique de ce terme pour finalement l’arrimer au concept de démocratie. Cela nous amènera, dans un premier temps, à cerner ce que l’on pourrait appeler l’idéologie démocratique, et, dans un second temps, nous permettra de mieux qualifier les deux tendances qui, selon notre hypothèse, s’affrontent dans ce type de société. 
À l’origine le concept d’idéologie est utilisé par Destutt de Tracy pour la première fois au 18e siècle pour désigner la science qu’il entendait fonder et qui avait comme visée d’étudier la formation des idées (1817). Influencé par le sensualisme de Condillac, Destutt de Tracy entendait analyser les origines sensorielles des idées pour mettre à jour la logique de celles-ci. Toutefois, la vision de Destutt de Tracy ne s’arrêtait pas à une simple science, il voulait pousser son étude de la logique des idées jusqu’à la création de ce que l’on pourrait appeler aujourd’hui des types purs, ou des idéals types au sens presque weberien du terme. De Tracy pensait conséquemment pouvoir développer la logique propre de certains projets sociaux et ainsi mener à bien des projets de réformes de la société (Quantin, 1987). Bref, l’idéologie de Destutt de Tracy réfère alors à cette volonté scientifique des hommes de réformer le social et le politique d’une façon cohérente.
Toutefois, le respect et l’influence de cette école ne durèrent pas; l’ascension de Napoléon Bonaparte au trône impérial en marqua assurément le déclin (Quantin, 1987). L’empereur ayant des plans sociétaux tout autres que ceux des idéologues, rapidement ces derniers se constituèrent en opposants du pouvoir, ce qui n’est bien sûr jamais une bonne idée face à un pouvoir totalitaire. Napoléon s’attaqua alors à ces derniers; il les taxa d’idéologues « laissant entendre par là que ceux qui se désignaient ainsi visaient à substituer des considérations abstraites à la politique réelle (…) » (Boudon R. , 1986, p. 40). Bref, l’empereur dessina donc un paysage symbolique en contrastant les différences entre les réformateurs basés sur des idées abstraites et ses propres visées, qui elles étaient pragmatiques et prenait en compte le monde réel. À partir de ce moment, la notion d’idéologie désigna donc ces théories de réformes sociales aussi abstraites que douteuses qui se prétendent fondées sur la raison ou sur la science. 
Pour Karl Marx et Friedrich Engels, l’idéologie se voit partiellement en continuité avec ces deux prédécesseurs. 
Dans leur œuvre L’idéologie allemande, les auteurs nous disent ainsi que « la production des idées, des représentations, de la conscience est d’abord directement et intimement imbriquée dans l’activité matérielle et le commerce matériel des hommes, elle est la langue de la vie réelle. Les représentations, la pensée, le commerce intellectuel des hommes apparaissent ici encore comme l’émanation directe de leurs comportements matériels (…). » (Marx & Engels, 1845, p. 17)

L’idéologie, pour ces deux auteurs, est ainsi un produit des sensations liées aux conditions matérielles d’une certaine classe d’hommes et est par conséquent une vision erronée, car partielle. Dans ce sens, l’idéologie marxiste est donc cousine du sensualisme de Tracy, mais aussi rattaché à la vision péjorative que lui accola Bonaparte. Si ce dernier voyait effectivement la conceptualisation des idéologues comme fausse du fait de leur déconnexion avec le réel, Marx et Engels, pour leur part, expliquent la déconnexion de certains avec le réel en lien avec leur état socioéconomique; un bourgeois ne peut comprendre vraiment le réel, car sa situation sociale lui en empêche, comme un prolétaire ne peut non plus cerner le réel s’il s’est fait imposer la vision bourgeoise. La conceptualisation marxiste de l’idéologie, poussée davantage de l’avant par Karl Mannheim, est donc en amont de ce que l’on nomme l’aliénation de l’esprit ou plutôt ce que ce dernier auteur appelle la « conscience fausse » et qui fait référence à une conceptualisation quelconque de la réalité qui empêche l’individu de saisir les enjeux véritables de son monde (2006). 
Cette vision classique de l’idéologie que nous venons de couvrir nous amène donc à considérer, à la suite de Raymond Boudon, nous amène donc à voir ce concept comme faisant référence à des « doctrines reposant sur une argumentation scientifique et dotée d’une crédibilité excessive ou non fondée » (1986, p. 52). Ainsi considérée, l’idéologie est donc une certaine vision du monde social qui est plus ou moins erronée, tout en prenant une forme rhétorique se rapprochant de la science. L’idéologie s’oppose alors à la vérité scientifique et devient alors l’objet de la science en tant que source de fausses idées devant être mise à jour. Cette définition se heurte néanmoins aux visions de certains auteurs, tels qu’Althusser, Geertz et Shills, qui ne voient pas ce concept comment pouvant être analysés par les critères du vrai et du faux (Boudon R. , 1986). Pour ces derniers, l’idéologie reste l’horizon indétrônable de tout type de savoir en tant que, par leur référence à un système de valeur particulier, chaque idéologie n’est pas réductible aux constats empiriques. La séparation classique de David Hume entre jugement de fait et jugement de valeur, qui s’amalgame à l’intérieur de chaque idéologie est, en ce sens, l’obstacle indépassable de tout savoir (1748). Néanmoins, pour Raymond Aron
« les idéologies politiques mêlent toujours, avec plus ou moins de bonheur, des propositions de fait et des jugements de valeur. Elles expriment une perspective sur le monde et une volonté tournée vers l’avenir. Elles ne tombent pas directement sous l’alternative du vrai et du faux; elles n’appartiennent pas non plus à l’ordre du goût et des couleurs. La philosophie dernière et la hiérarchie des préférences appellent le dialogue plutôt que la preuve ou la réfutation : l’analyse des faits actuels ou l’anticipation des faits à venir se transforme avec le déroulement de l’histoire et la connaissance que nous en prenons. L’expérience corrige progressivement les constructions doctrinales. » (1972, p. 246)

Ce passage le plus médité de L’opium des intellectuels nous apprend que si effectivement l’idéologie reste un amalgame de jugements de fait et de valeur, il ne faut pas pour autant s’en résoudre à un relativisme complet comme le pensent Althusser, Geertz et Shills. L’idéologie tombe ainsi indirectement sous la catégorie du vrai et du faux, car elle est susceptible de justesse. Autrement dit, une affirmation idéologique sur le politique, par exemple, peut s’avérer plus ou moins juste dépendamment si elle donne de réels moyens pour arriver aux fins qu’elle se donne. Conséquemment, « l’expérience corrige progressivement les constructions doctrinales » en tant qu’elle nous révèle les conséquences effectives des mesures proposées et dès lors, peut révéler l’idéologie pour ce qu’elle est vraiment, c’est-à-dire un déguisement des volontés réelles d’un groupe d’individus. Dans le même sens, pour Mannheim
« une théorie est donc mauvaise si, dans une situation pratique donnée, elle use de concepts et de catégories qui, pris au sérieux, empêcheraient l'homme de s'adapter à ce plan historique. Des normes, des modes de pensée et des théories vétustes et inapplicables sont appelés à dégénérer en idéologies dont la fonction est de dissimuler la signification réelle de la conduite plutôt que de la dévoiler » (Mannheim, 2006, p. 53).

Dès lors, l’idéologie, en tant qu’ensemble de valeurs et de faits déguisant la réalité, ne s’accomplit jamais réellement dans le social. Elle travaille plutôt à plier notre vision du monde pour nous faire croire en sa réalisation effective tout en camouflant les intérêts véritables qui sont à la base de celle-ci.
	Comme il est important de bien cerner ce que nous voulons dire par le concept d’idéologie, revenons rapidement sur ce que nous avons déjà exposé comme étant compris dans ce terme polysémique. L’idéologie est une vision idéale de la société construite par l’homme grâce à une rhétorique scientifique. Elle fait donc appel à une argumentation faisant preuve de rationalisme. N’étant cependant pas absolument scientifique, elle amalgame en son sein une vision du monde, des valeurs et des faits qu’elle oriente pour transformer le monde ainsi que notre compréhension de celui-ci. Si elle ne tombe alors pas sous les critères du vrai et du faux, elle peut néanmoins être vérifiée à l’aide de l’expérience. La justesse de l’idéologie dépend conséquemment de ça capacité à atteindre ses objectifs et ses valeurs avec les moyens proposés par sa cohérence interne. Néanmoins, par définition, elle ne se réalise pourtant pas dans le réel. L’idéologie comble son excès d’idéalisme en détournant le sens des mots et des choses pour amener les individus à ne pas voir les réels enjeux derrière le social. Elle simplifie et camoufle conséquemment la véritable rationalité qui est à sa base par une rhétorique mensongère. 
[bookmark: _Toc386655126]La légitimité politique
Les classiques de la pensée politique, partant des présocratiques et remontant jusqu’à Montesquieu en passant par Aristote et Thomas d’Aquin, relèvent une considération centrale à la question des régimes politiques : quel type de légitimité est le plus approprié pour fonder le pouvoir du ou des gouvernants (Bénéton, 1996)? Si la question du nombre de dirigeants est le premier critère à être posée par Hérodote dans ses Enquêtes, la manière et l’esprit qui dirige le pouvoir rentrent néanmoins rapidement en compte pour nuancer l’entreprise (1932). De cela vient alors la différenciation entre la royauté, faisant appel à une légitimité reconnue par ses sujets, et la tyrannie s’imposant à la population par la force. Machiavel rompt, pour sa part, avec cette tendance des classiques de reconnaitre la base légitime de certains régimes (1515). Pour ce dernier, l’amoralisme est de mise pour toute personne voulant diriger; il n’est aucunement question de s’alourdir d’une explication morale de son pouvoir, car le mal est nécessaire en politique et cette nécessité vaut justification. Néanmoins, cette vision n’a pas perduré comme telle. L’école du soupçon, autant illustré avec Marx qu’avec Pareto, héritière partielle de la philosophie du Prince, illustre à merveille que la domination est une constante dans la société des hommes, mais qu’elle ne se fait pas sans légitimité (Aron, 1974). Ainsi, chez Marx, comme nous l’avons montré, l’idéologie sert à nourrir la légitimité de la classe au pouvoir. Chez Pareto, les élites de type « renards » usent de ruse, c’est-à-dire toujours plus ou moins de l’art de tromper, pour gouverner. Bref, tous les régimes politiques utilisent de façons plus ou moins directement d’une idéologie pour justifier la domination qui leur est inhérente. Dans le même sens, les principes de légitimité selon Gugliemo Ferrero, sont « les génies invisibles de la cité » en tant qu’ils fondent le pouvoir sur des règles connues et stabilisent le pouvoir en place, lui dispensant d’utiliser la force (1945). Parler de l’idéologie d’un régime politique nous amène donc à cerner la légitimité qui le sous-tend et à nous demander : cette justification se transpose-t-elle dans le réel, est-elle juste ou n’est-elle que le camouflage d’une élite particulière? Dans le même sens, pour Danilo Martucceli, « la légitimité est cet étrange mécanisme social, symbolique et cognitif qui transforme le pouvoir en autorité et qui nous fait octroyer aux autres le droit d’exercer une action sur nous » (2006, p. 277). Ce concept recoupe donc deux acteurs, l’individu qui se déleste de son pouvoir et l’autre qui reçoit son pouvoir. Ce transfert de pouvoir se fait en contrepartie du fait d’une justification; c’est parce que le pouvoir est exercé au nom d’un quelconque principe que l’individu accepte de laisser son pouvoir entre les mains d’une autre personne. Cette justification, que l’on nomme aussi légitimité lorsqu’appliqué à un régime politique, est ainsi la base même de l’idéologie démocratique. Ainsi, pour Yves Charles Zarka, « toucher à la fiction, c’est toucher à un lieu névralgique de la politique. […] Il ne s’agit nullement d’une question de moralité ou d’immoralité, mais d’une question politique : la reproduction des conduites d’obéissance, qui assurent le maintien de l’État, suppose la production de fiction » (2001, pp. 119-121). Dans le même sens, Edmund S. Morgan affirme la nécessité de la fiction comme base de tout régime. 
« Le succès du gouvernement nécessite l’acceptation de fiction, nécessite la volonté de cesser de ne pas croire », la force d’un gouvernement réside dans sa capacité à « faire croire que le roi est divin, faire croire qu’il ne peut pas faire le mal, faire croire que la voix du peuple est la voix de Dieu. Faire croire que les gens ont une voix ou faire faire croire que les représentants du peuple sont le peuple » (1968, p. 12).

[bookmark: _Toc386655127]La démocratie est ses significations
Le mot démocratie vient du grec, unissant demos signifiant « peuple » et kratos signifiant « pouvoir, autorité » et désignant donc le régime politique où les citoyens se gouvernent directement en délibérant à l’agora. Ce type politique est souvent relié à Athènes, ville grecque qui vécut sous ce régime pendant environ deux cents ans, soit du VIe au IVe avant Jésus-Christ. Notons, néanmoins que cette organisation était répandue dans d’autres villes telles que Mégare, Milet et Samos et que ce système fut important aussi à l’époque médiévale dans les communautés d’habitants qui s’autogéraient (Barbeau, 1893), ainsi que chez certaines tribus amérindiennes telles que les Wendats (Sioui, 1994).
Francis Dupuis-Déri, dans son livre Démocratie Histoire politique d’un mot, nous apprend que si à la base et depuis longtemps le concept de démocratie désignait bel et bien un gouvernement dirigé directement par le peuple, la vision positive que nous connaissons actuellement n’en allait pas de même (2013). Les élites de toute part se sont longtemps méfiées du gouvernement du peuple vu comme la tyrannie des pauvres, une aberration et une catastrophe à tous les niveaux. Marie G. Dietz nous apprend, dans le même sens que les patriotes de la Révolution américaine et de la Révolution française ne se réclamaient pas de la démocratie (1989). Au contraire, ils affirmaient que ce système « est un gouvernement arbitraire, tyrannique, sanglant, cruel et intolérable » selon les mots de John Adams, futur président des États-Unis (dans Adams, 1972, p. 394). Pour ce qui est du côté français, le Dictionnaire Universel d’Antoine Furetière (1690) définit le régime démocratique comme « une sorte de gouvernement où le peuple a toute l’autorité. La Démocratie n’a été florissante que dans les Républiques de Rome et d’Athènes. Les séditions et les troubles arrivent souvent dans les Démocraties. » (dans Rosanvallon, 1993) Bref, américains comme français, les révolutionnaires du XVIIIe octroient majoritairement une étiquette négative au système démocratique qu’ils conçoivent comme le gouvernement omnipuissant de la plèbe. De là, leur préférence pour le régime républicain associé aux concepts d’équilibre et de séparation des pouvoirs, de bien commun et de vertu civique. Mais pour Francis Dupuis-Déry, le républicanisme est surtout fondé sur ce qu’il appelle l’agoraphobie, c’est-à-dire
« la peur de la démocratie directe. Cette peur à quatre fondements : 1) le “peuple”, poussé par ses passions, serait déraisonnable en matière politique et ne saurait gouverner pour le bien commun; 2) conséquemment, des démagogues prendraient inévitablement le contrôle de l’assemblée par la manipulation; 3) l’agora deviendrait inévitablement un lieu où les factions s’affrontent et la majorité impose sa tyrannie à la minorité, ce qui signifie généralement qu’en démocratie directe, les pauvres, presque toujours majoritaires, opprimeraient les riches presque toujours minoritaires; 4) enfin, la démocratie directe peut très bien être adaptée au monde antique et à une cité, mais elle n’est pas adaptée au monde moderne, ou l’unité de base est la nation, trop nombreuse et dispersée pour permettre une assemblée délibérante. » (2013, p. 35)

Dès lors, les élites des patriotes révolutionnaires, autant en Amérique qu’en France, avaient toutes les raisons de se battre contre la démocratie; d’un côté ils voyaient ce régime politique comme aisément corruptible du fait de la concentration du pouvoir entre des mains déraisonnables, tandis que de l’autre ils percevaient ce régime comme fondamentalement opposé à leurs intérêts politiques concrets. « […] La démocratie signifiait la fin des élites politiques et économiques et des institutions qui les représentent, soit la fin des élites patriotes elles-mêmes et des institutions où elles siégeaient, dont les assemblées législatives. (2013, p. 86) » Dès lors, les grandes révolutions américaine et française se feront en opposant schématiquement trois visions d’un juste régime politique, soit les monarchistes, les républicains et celui qui, sans se réclamer du titre de démocrate, voulait donner le pouvoir au peuple. Les acteurs qui s’orientaient selon cette dernière vision furent néanmoins bien vite taxés de démagogues, nous rappelant ainsi la théorisation aronienne que nous avons pris comme point de départ. Dans ce sens, James Chalmers répond à Thomas Paine « [les] démagogues […] pour séduire le peuple et les attirer dans leurs plans criminels toujours lui promettent la démocratie; même si […] nous croyions un Grand Auteur [sans doute J-J. Rousseau], "Qu’il n’a jamais existé, et n’existera jamais, de vraie Démocratie dans le monde "(dans Dupuis-Déri, 2013, pp. 135-136).  Cette citation indique alors la possibilité de tromper en utilisant le terme de démocratie pour s’attirer les faveurs du peuple. Au contraire, pour l’élite révolutionnaire, le bien du peuple ne peut passer que par la représentation. En ce sens, le député Mounier déclare, devant l’Assemblé :
« C’est une vérité incontestable que le principe de la souveraineté réside dans la nation, que toute autorité émane d’elle; mais la nation ne peut se gouverner elle-même. Jamais aucun peuple ne s’est réservé l’exercice de tous les pouvoirs. Tous les peuples, pour être libres et heureux, ont été obligés d’accorder leur confiance à des délégués, de constituer une force publique pour faire respecter les lois, et de la placer dans les mains d’un ou plusieurs dépositaires.» (Furet & Halévi, 1996, p. 880)

Néanmoins, cette idée de pouvoir délégué parait rapidement comme problématique. Les propos de Maximilien Robespierre, acteur important du renversement de la monarchie ainsi que plus généralement de la Révolution française, soulignent bien cela lorsqu’il dit que « c’est seulement par la fiction que la loi est l’expression de la volonté générale » (dans Dupuis-Déri, 2013, p. 145). La référence au peuple reste conséquemment de l’œuvre de la fiction et toute véritable participation du peuple au pouvoir est vue de façon négative. Le peuple ne gouverne pas dans la démocratie représentative et cette fiction est nécessaire à tout régime politique. Dupuis-Déri nous démontre dans ce sens que les fondateurs des régimes parlementaires modernes avouaient majoritairement que la représentation est un mythe, mais surtout que le réel pouvoir du peuple est craint. Dès lors, la « représentativité » du peuple par l’élite est, même si elle n’est qu’un mythe, la solution la plus favorable pour la majorité de ces révolutionnaires. 
	Toutefois, aux sorties de la Guerre d’indépendance et des révolutions françaises, les républicains d’alors s’approprieront lentement le terme de « démocratie » qui commençait à être positivement vue dans la population; le potentiel démagogique du mot « démocratie » amenant celui-ci à investir la vision populaire et à dominer le champ politique. Ainsi, nommons à ce titre l’œuvre exemplaire de Calvin Colton nommé simplement Democracy qui souligne à merveille l’utilisation démagogique que firent les républicains du terme « démocratie ». Dans ce livre, Colton, un membre du parti whig, adresse tout d’abord la force des mots lorsqu’utilisé pour convaincre. 
L’auteur rappelle conséquemment que « quand Napoléon s’est élevé, ce fut pour la liberté, pour le peuple, pour la France. Il en est toujours ainsi quand les HOMMES s’élèvent à la place de PRINCIPE. Ils appellent les choses par des noms qui sont directement opposés aux FAITS; et il devient nécessaire d’insister à leur sujet, avec énergie et emphase en proportion égale à la fausseté des prétentions et des dangers de détection. » (dans Colton, 1973, p. 96; Dupuis-Déri, 2013, p. 326)

Colton nous rappelle de ce fait que les hommes politiques de ce temps étaient tout à fait au courant de la force des mots lorsqu’il s’agit de conquérir le pouvoir. Cet ouvrage conseille conséquemment au membre du Parti whig de se réclamer de la démocratie, et ce, même s’il ne prête à ce terme que peu d’intérêt réel dans leur plateforme électorale. Le combat sur l’appropriation du terme démocratie est par conséquent central pour Colton qui refuse que le Parti démocrate le monopolise. Dès lors, le Parti whig travaillera à détourner et à remodeler la signification du terme pour le lier à l’idéal républicain.
	Du côté de la France, de 1830 à 1835, le terme de « république » fut interdit par les autorités ce qui amena les républicains à s’approprier le terme de « démocratie » (Vovelle, 1994). De plus, ce terme fut rendu populaire dans les cercles cultivés par les références que l’on faisait à l’Amérique en tant que modèle démocratique par excellence. L’ouvrage le plus représentatif de cette transformation sémantique est alors celui de Alexis de Tocqueville De la démocratie en Amérique (1986) qui présente alors la république égalitaire d’Amérique comme l’oasis démocratique. Conséquemment, la vision d’Athènes, en tant que berceau de la démocratie, fut revigorée : on se réappropria la démocratie directe allant jusqu’à affirmer que « l’assemblée générale (…) n’était qu’une chambre des représentants plus nombreuse que la nôtre » (Vidal-Naquet, 1976, p. 209). Ainsi, le terme « démocratie » perdu sa consonance négative pour se rapprocher de l’idéal républicain et signifiant ce que l’on appelle aujourd’hui la démocratie représentative. 
Revenons cependant rapidement en arrière, pour cerner deux autres conceptualisations du terme démocratie. Ainsi, avant que le terme démocratie ne devienne synonyme de représentation, c’est-à-dire pendant l’échauffement révolutionnaire, quelques penseurs de la Révolution française, dont l’anglais John Oswald, s’en prennent à cette conception de la démocratie représentative et réclame de ce fait le pouvoir direct du peuple. Pour Francis Dupuis-Déri ce point de vue particulier trouve sa base dans
 « l’agoraphilie politique (qui) désigne une forte sympathie (voire de l’amour) pour le peuple assemblé. Renversant la logique de l’agoraphobie politique, l’agoraphilie affirme que toute élite gouvernante 1) est irrationnelle, car animé par sa passion pour le pouvoir et la gloire; 2) démagogique; et 3) constitue une faction qui, par sa seule existence, divise la communauté entre gouvernant et gouvernés. L’agoraphilie politique aime aussi rappeler que le peuple a très souvent trouvé l’occasion de s’assembler dans des agoras formelle ou non, et cela, même pendant la modernité. » (2013, p. 36)

De ce fait, pour Oswald, il n’y a pas de différence entre les dirigeants qui se réclament de la « Lune » ou du « Soleil » et ceux qui pensent représenter le peuple. Ceux-ci ne font que s’approprier le pouvoir en le soustrayant à la volonté du peuple pour satisfaire leur propre volonté. L’agoraphilie est ici bien présente dans les propos de Oswald qui voit la représentation comme un trompe l’œil derrière lequel se cache les désirs personnels d’une classe égoïste. Dès lors, le combat d’étiquetage de l’ennemi est alors bien lancé; les républicains qualifiant les « démocrates » de démagogue et vice versa. 
Néanmoins, une troisième conceptualisation de la démocratie semble être discernable, celle de la surveillance de l’élite par le citoyen. Bien illustrées par Jean-Paul Marat, journaliste engagé, exilé, révolutionnaire français et député montagnard à la Convention, la surveillance et la dénonciation qui sont au centre de l’œuvre de ce dernier sont alors considérées comme les moyens par excellence pour régler l’affrontement entre la vision représentative et la vision directe de la démocratie. C’est dans ce sens que Émilie Brémond-Poulle, dans l’extrait de son mémoire nommé La dénonciation chez Marat, en vient à souligner toute l’importance de la dénonciation dans le contexte de la Révolution française qui devient alors un instrument démocratique grâce auquel 
« le citoyen use de son devoir de dénonciation en son âme et conscience, et sans qu’aucune autorité ne lui ait intimé l’ordre de le faire. Or, dénoncer revient à exercer un contrôle sur les élus de tous les niveaux, par exemple de l’Assemblée nationale ou des assemblées de section. Et l’homme politique doit ainsi accepter de se soumettre au contrôle de l’homme de la rue ». (2006, p. 269)

La dénonciation chez Marat serait donc l’avènement de ce que l’on nomme actuellement le journalisme d’enquête et où les journalistes travaillent à révéler la vérité pour informer la population et ainsi assurer la transparence du politique nécessaire à une société démocratique. Néanmoins, pour Marat, la surveillance des élites était l’affaire de tous et chacun; la vigilance de l’individu envers les affaires publiques était le fondement même de la citoyenneté. C’est dans ce même sens que Pierre Rosanvallon, dans son ouvrage La contre-démocratie (2006), s’intéresse à la vigilance, la dénonciation et l’évaluation comme partie inhérente du système démocratique fondamentalement inachevé. Pour ce dernier, le système démocratique n’a jamais été – et ne sera jamais? – un système parfaitement rationalisé, c’est-à-dire obéissant à sont principes centrale de pouvoir au peuple. Dès lors, sous cet angle, la démocratie directe se retrouve au sein de son alternative représentative, comme complément assurant d’un coté l’obligation des élites de respecter l’objectif du bien commun et, dans l’autre sens, rassurant le peuple sur le bien-fondé du système démocratique.
  	Bref, si à la base la démocratie fut exclusivement pensée sous le modèle grec du pouvoir totalement citoyen, ce premier modèle était alors vu négativement par les pères des révolutions américaine et française. Le terme de démocratie représentait un système non seulement inatteignable, mais aussi non voulu. Ceux qui se réclamaient de la légitimité du peuple ou de la démocratie se faisaient alors dénoncer comme démagogue. Cette guerre du langage entre républicain et démocrate se solda néanmoins en faveur des démocrates qui installeront la prépondérance du terme « démocratie » dans l’imaginaire collectif. Ce concept fut néanmoins détourné de son sens originel par les forces politiques pour devenir un « fourre-tout » politique se pliant autant aux exigences de ce que l’on appelle aujourd’hui la démocratie représentative que la démocratie participative. Nommons de plus que certains acteurs importants, dont Jean-Paul Marat, furent à la base d’une conception démocratique amalgamant ces deux régimes : les représentants au pouvoir avec les citoyens comme juge et surveillant constant. 
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	De nos jours, la « démocratie » est omniprésente à tous les niveaux. Des suites des guerres révolutionnaires et des affrontements avec les pouvoirs totalitaires, la démocratie représentative libérale s’est confortablement installée dans le discours de presque tous les groupes politiques occidentaux. Elle entretient encore cette illusion selon laquelle le gouvernement élu serait le représentant du peuple. C’est dans ce sens que la démocratie peut être vue comme un idéal (le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple), mais aussi comme une pratique que certains qualifient d’oligarchique, en tant qu’elle se laisse détourner par les rationalités des élites gouvernantes (Genieys, 2000). On peut donc dire qu’il existe constamment une différence entre la démocratie idéale ou attendue et la démocratie telle que pratiquée. 
	Cette différence à la base de l’idéal démocratique est, comme nous l’avons souligné, la force de la démocratie; c’est en camouflant l’aspect oligarchique de cette organisation politique et en se réclamant du pouvoir du peuple que les gouvernements actuels peuvent consolider leur pouvoir. Néanmoins, cela peut aussi être sa faiblesse dès lors que la population se refuse à croire en la représentativité des élus. En ce sens, nombreux sont les auteurs (Gauchet, 2007; Martuccelli, 2006; Mendel, 2003, Rosanvallon, 2006) qui constatent actuellement une crise de légitimité des démocraties. Pour Pierre Rosanvallon, l’érosion de la confiance envers le système politique de la part des citoyens dans les sociétés occidentales n’est pas à être comprise par les hypothèses classiques de la montée de l’individualisme, du repli de l’individu dans la sphère privée, du déclin de la volonté politique ou encore de la coupure entre les élites politiques et le public. L’auteur propose plutôt de partir du constat d’une déchirure inhérente à la démocratie entre la promesse de libération qu’elle propose et ce qu’elle devient dans la réalité; la nuance idéologie entre la réelle démocratie et la démocratie représentative, lorsque mise à jour est alors la faiblesse du système. De cela découlent conséquemment de nombreuses problématiques allant de l’attitude de défiance et de surveillance face à l’élite politique jusqu’à l’absentéisme électoral. Nous rappelant nos propos précédents sur Marat, il est alors intéressant de penser cette faiblesse comme inhérente à la démocratie et non pas comme une problématique, mais plutôt comme une source d’enjeux constamment renouvelés et changeants. La démocratie est en ce sens, un mythe, une idéologie annonçant le pouvoir du peuple tout en installant une élite au pouvoir. Le désenchantement que les citoyens de certains pays vivent actuellement découle conséquemment de cette prise de conscience.
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C’est en ce sens que de nombreux mouvements et organisations politiques tentent de mettre en place des mesures se réclamant de la démocratie directe ou autrement appelée les mesures de gestion participative. Débutant avec Porto Alegre qui fit date en établissant le premier budget participatif, ces nouvelles mesures se multiplient depuis les années 1990 (Blondiaux & Sintomer, 2002). Ce phénomène émergeant – émergeant, car toujours à l’état d’expérimentation – tente ainsi d’associer le citoyen à la discussion des enjeux collectifs en regroupant des formes diverses d’association des habitants, des dispositifs de concertation et des formes démocratiques telles que les jurys de citoyens, les conférences de consensus et les sondages délibératifs (Blondiaux, 2005). 
La participation citoyenne est reconnue pour être un phénomène prenant aisément racine dans la gestion municipale, la relative simplicité des enjeux ainsi que la proximité physique et relationnelle qui caractérise ce palier favorisant sa réalisation. (Gontcharoff, 1999) Selon Blondiaux, les mécanismes de participation citoyenne à ce niveau peuvent être regroupés en trois catégories selon leur niveau d’institutionnalisation :
1) la forme de dispositifs ad hoc liés à une opération donnée favorisant le débat public (ex : consultation, concertation, audiences publiques, forums, mémoires, commissions thématiques), 2) la forme de dispositifs liés à une controverse particulière associant les citoyens ordinaires à la formation des choix publics (ex : jury de citoyens, sondages délibératifs, conférences de consensus) ou 3) la forme de dispositifs cherchant à institutionnaliser la participation ou la délibération en relation avec le territoire (ex : conseils de quartier, conseils consultatifs, budgets participatifs), avec un service public ou avec un ensemble d'équipement (commissions locales de l'eau ou des services publics, etc.). S'ajoutent à ces dispositifs d'autres formes plus récentes privilégiant l'utilisation des technologies de l'information et des communications (consultations en ligne, observatoires, forums de discussion, etc.).  (dans Fortier, 2009, p.11)

Ainsi, que ces mesures visent la simple délibération collective, l’obtention d’une décision consensuelle effective ou encore l’institutionnalisation du pouvoir public, les mesures de gestion participative sont, en ce sens, multiples et amplement utilisées dans divers champs tels que l’aménagement du territoire, l’environnement, la gestion sociale, etc. 
	Plus précisément pour le cas du Québec, la gestion des affaires municipales connut depuis quelques années une véritable révolution culturelle qui installa au sein de l’administration locale les principes d’ouverture, de transparence et de participation citoyenne. L’évolution de cette mentalité s’explique classiquement de trois façons (Braibant, 1978). Tout d’abord, au niveau politique par le désengagement de l’État et la décentralisation du pouvoir qui renforcent le niveau municipal, mais l’obligent du même coup à ouvrir sa gestion alors hermétique. D’un autre côté, au plan social, du fait des revendications de ce que l’on nomme les nouveaux mouvements sociaux pour une plus grande participation citoyenne. Enfin, au niveau de la structure économique, qui par ses crises et ses mutations fut un agent de changement politique. Dès lors, une mutation de paradigme s’est opérée au sein de la politique municipale; on invite les citoyens à prendre part à l’arène politique, transformant leur citoyenneté passive en une citoyenneté active orientée vers la participation et la délibération (Fortier, 2009). 
	Le début du nouveau millénaire voit conséquemment fleurir de nombreux congrès, colloques et structures tentant d’analyser et de soutenir la participation citoyenne. Au Québec, les états généraux sur la réforme des institutions démocratiques en 2003 donnèrent lieux à des échanges sur la thématique du « pouvoir aux citoyens et citoyennes ». En juin 2006, a ensuite eu lieu le Forum national sur la démocratie municipale, mis en place par l’organisme D’abord Solidaire, et qui mena à la constitution d’un Réseau québécois sur la démocratie municipale. Nommons, enfin, pour ce qui nous concerne plus directement, le congrès d’Action Gatineau des 22 et 23 mars 2013 qui plaça comme une de ses six priorités « le renouveau démocratique (…) par la participation citoyenne et la capacité d’influer sur le système politique. » (Programme d’Action Gatineau p.3) Conséquemment, il est aisé de dire que cette tendance n’a pas fini de résonner dans le monde politique. 
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Nous analyserons dans cette présente partie la liaison entre l’idéologie de la démocratie participative caractérisée par le concept d’agoraphilie, et Action Gatineau. Nous le rappelons cette attitude qui caractérise les défenseurs de la démocratie participative se voit tout d’abord dans une méfiance envers l’élite, conçue comme irrationnelle et démagogique, et qui tend à s’approprier tout le pouvoir, ainsi que par un favoritisme envers le modèle politique de l’agora athénien. Conséquemment, de façon exploratoire, nous tenterons de voir si le discours d’Action Gatineau se lie à cette agoraphilie.
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Gatineau est la quatrième ville en importance de la province canadienne du Québec avec prêt de 280 000 habitants. Elle est située sur la rive nord de la rivière des Outaouais et fait face à la ville d’Ottawa. Elle est la ville la plus importante de la région administrative de l’Outaouais et forme avec Ottawa la région métropolitaine d’Ottawa-Gatineau, officiellement appelée la Région de la capitale nationale. 
Gatineau est divisée en 18 quartiers représentés par autant de conseillers élus ainsi que par un maire. Ce dernier, Marc Bureau, fut tout d’abord conseiller de 2002 à 2005 pour par la suite se voir élu maire pour une première fois lorsqu’il battit le maire sortant Yves Ducharme lors des élections de 2005. Bureau administre donc la ville de Gatineau depuis maintenant huit ans, ayant été réélu en 2009 par une importante majorité. Néanmoins, les élections de 2013 s’annoncent être un tout nouveau défi dès lors que le maire devra affronter une nouvelle réalité, soit celle du tout premier parti politique se lançant dans les élections gatinoises.  
Action Gatineau naît officiellement le 16 juin 2012 des suites d’une assemblée constituante réunissant 250 citoyens de la ville de Gatineau. Le parti fut, par la suite, reconnu par le Directeur général des élections du Québec le 24 juillet de la même année. Action Gatineau fut créé de par l’initiative du comité de direction, c’est-à-dire d’un mélange de citoyens et de conseillers élus (soit Mireille Appolon, Stefan Psenak et Maxime Pedneaud-Jobin qui sera par la suite désigné chef du parti).  
Leur document central est leur Programme du parti : Propositions adoptées au congrès des 22 et 23 mars 2013 (PAG). La création de ce programme est détaillée en partie dans le 1er cahier de proposition. En tant que tel, le PAG est le résultat d’un processus collectif et donc d’une mesure de gestion participative. Ce processus de création du programme se fit schématiquement en quatre d’étapes. Premièrement, le comité de direction créa un Remue-méninge lors du 15 mai 2012, et ce, avant même la création du parti. Deuxièmement, lors de l’assemblé constituante, les membres se firent invités par le comité de direction a prendre part à la création du programme. Il fut alors mis sur pied un comité chargé de cela et nommé le comité Programme. Ce dernier fut divisé en cinq groupes de travail ayant chacun une thématique à approfondir. Dès l’automne 2012 le comité Programme fît alors des recherches, rencontra des personnes clés provenant de divers milieux sociaux et économiques de Gatineau et organisèrent cinq forums thématiques (aménagement durable, participation citoyenne et gouvernance, culture et économie, et éducation) pour recueillir les aspirations de la population et des membres du parti. Troisièmement, il en résulta un premier essai qui fut distribué aux membres qui purent alors le lire et faire parvenir leurs propositions et leurs amendements au comité Programme. Quatrièmement, le cahier final de proposition fut distribué aux personnes assemblées pour le premier congrès des 22 et 23 mars 2013. Lors de ce congrès, les membres présents eurent la chance d’assister à un choix de deux ateliers thématiques sur un total de cinq où ils purent débattre sur les propositions et amendements. Par la suite ces ateliers furent suivis d’une plénière où les propositions seront soumises au vote des membres. Il en découla le Programme du parti (PAG).
À ce point, il est possible de dire que le processus de constitution du parti ainsi que du programme du parti est respectueux des mesures participatives. La référence à l’agora athénienne par le processus de vote collectif est bien présente. Le souci du contrôle de l’élite (le comité de direction) est respecté grâce à la possibilité qu’on eut les membres de faire des propositions et des amendements au programme. Si le processus avait une restriction partisane (si tous pouvaient assister au congrès des 22 et 23 mars, seuls les membres du parti avaient les droits de parole et de vote), le souci de l’ouverture à tous ainsi que du droit de parole fait de ce processus un bon exemple de mesure participative. Cela dit, l’on ne peut en conclure que ce parti est réellement un avatar de la démocratie directe; il est toujours possible que ce qui s’applique aux membres ne s’applique pas au non-initié ou encore qu’une inclinaison plus forte pour ce parti vers la démocratie représentative. 
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Voyons donc les mesures de gestion démocratique que propose Action Gatineau. Respectent-elles l’agoraphilie? 
En nous basant sur le Programme du parti, principalement sur la section Démocratie et gouvernance, il est aisé de voir que l’importance de la participation citoyenne est tout à fait présente. Ainsi, le groupe politique affirme dès le début de cette section que, pour eux, « le renouveau démocratique passe par la participation citoyenne aux débats publics et par la capacité d’influer sur le système politique » (p.3). Les exemples allant dans le même sens se multiplient par la suite : « Action Gatineau propose des mesures pour amener la population à se réapproprier sa ville »; « l’ouverture des débats au public et l’accessibilité à l’information sont des outils essentiels à une gouvernance municipale moderne et favorisent la participation citoyenne à la chose publique. » (PAG, p.3) La résolution 1.3 est d’ailleurs des plus éloquente à ce sujet. 
« Que la ville de Gatineau valorise et augmente la participation citoyenne au processus démocratique, qu’elle consulte la population en amont des décisions, lui reconnaisse un pouvoir réel d’influence, et qu’elle réserve une place prépondérante aux associations citoyennes, soutienne la création de conseils de quartier, développe un service de garde lors des séances du conseil municipal ou lors des consultations publiques et qu’elle recoure à toutes les technologies susceptibles de favoriser la participation. » (PAG, p.3)

Il est donc évident que la participation citoyenne et que le principe de l’agora athénien est théoriquement au centre de l’idéologie de ce groupe politique. 
Malgré cela, il reste encore à se questionner sur la place de l’élite et du processus électoral dans le discours de ce groupe politique; l’agoraphilie est aussi caractérisé par une suspicion constante de l’élite ainsi qu’une diminution de leur pouvoir. N’oubliant cependant pas le statut particulier du niveau politique qui intéresse cette analyse, soit le milieu municipal pris dans un état de dépendance face au provincial et au fédéral, il est évident que l’on ne peut s’attende à l’installation d’une démocratie directe totale; la municipalité gatinoise ne peut vouloir s’affranchir, même théoriquement, de sa démocratie représentative. Néanmoins, la suspicion et le contrôle constant de l’élite par le peuple restent une possibilité grâce à la gestion participative. 
Le parti politique théorise donc sur le rôle des élus. « À cet égard, chaque membre du conseil municipal assume une fonction politique et non un simple rôle administratif. La personne élue doit proposer un idéal à atteindre, obtenir un mandat pour le réaliser, puis mobiliser toutes les forces intervenant au niveau de la ville pour y arriver. Elle doit aussi assurer une gestion saine des affaires publiques dans le respect de la volonté de la population. Devenir membre du conseil municipal confère donc à la fois une triple charge de représentation de la population, de leadership dans la communauté et d’administration de la Cité.» (PAG, p.3)  

Le rôle de l’élite est ici partagé entre un aspect politique, « proposer une idéal » ou autrement dit une charge de leadership, un aspect administratif lié à l’obtention des objectifs et un aspect représentatif lié au processus électoral et la volonté populaire. Néanmoins, comme nous avons vu l’aspect représentatif de ce modèle démocratique ne peut pas être autre chose qu’un simple mythe. La véritable réconciliation entre le peuple et l’élite à l’intérieur d’une démocratie représentative ne peut se faire que par le biais d’une surveillance constante de l’élite par le peuple, ainsi que par l’obligation pour les premiers de rendre des comptes au second. À ce propos, il faut bien dire que l’extrait choisi parle de la charge de représentation, mais dès lors si l’on se réfère simplement à la représentation octroyée par le vote, on retombe dans l’idéologie représentative. Quel pouvoir donnent-ils donc à la population sur les élus?
	En tant que tel, le Programme d’Action Gatineau ne donne pas de pouvoir sur les élus à quelques instances participatives que ce soient. Le plus loin qu’il est possible d’aller à ce niveau se trouve dans la résolution 1.1 soit :
Que la ville de Gatineau procède, à même les budgets présentement consacrés aux consultations publiques, à la création d’un Office gatinois des consultations publiques sur le modèle de ceux de Montréal et de Québec, en lui accordant la même indépendance d’action. (PAG, p.3)

À ce niveau, l’Office de consultation publique de Montréal qui est leur modèle de référence s’octroie comme mission « de réaliser des mandats de consultation publique relativement aux différentes compétences municipales en urbanisme et en aménagement du territoire, et à tout projet désigné par le conseil municipal ou le comité exécutif. » (2011, p. 1). Bref, l’idée de « consultation publique » qui se dégage de ces documents fait bien référence à une simple information et prise en compte de l’opinion des citoyens. Rien ne fait référence à un processus d’évaluation ou de contrôle quelconque. Nous reviendrons néanmoins plus en profondeur sur cette organisation de participation citoyenne dans notre dernière partie.
	Certes, les idées de « transparence » et d’« accessibilité à l’information » sont présentes, mais quels sont les moyens mis en place pour que la population puisse agir concrètement sur les élus, ou même poser leur véto? Aucune mesure ne va dans ce sens. Il est dès lors difficile de penser à Action Gatineau comme un avatar de la démocratie participative conventionnelle ou même sous le modèle de la surveillance citoyenne que nous avons illustré par la figure de Jean-Paul Marat. Nous constatons plutôt qu’Action Gatineau semble dirigé par un impératif de l’information. 
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Ces mesures se rejoignent conséquemment sur l’importance de la communication comme « ciment social » dans les termes mêmes de Norbert Weiner (Breton & Proulx, 2002) qui est à la base, avec Jürgen Habermas (1978), de ce que l’on nomme l’idéologie de la communication. Ainsi, pour Weiner, l’ouverture de la société et la capacité grandissante d’apprentissage des individus favoriseraient le lien social. Quant à Habermas, l’espace public serait le lieu par excellence de l’échange et de la rationalité permettant la formation d’opinion éclairée et favoriserait donc la mise en place de politique publique sage. Pour ces deux penseurs, la communication rimerait donc avec progrès social en tant que l’ouverture des vannes de communication permettrait alors la mise en commun des rationalités et donc, l’égalisation du pouvoir, mais aussi l’obtention d’une « logique maximale ». Cette idéologie de la communication prend pied, selon Anne-Marie Gingras, dans deux des idéaux de base de la démocratie athénienne, soit l’Agora comme lieu d’échange et de débat, et la transparence en tant que commune distribution du savoir nécessaire à la prise de décision (1999). 
Le premier idéal soulignerait alors l’égalisation du pouvoir entre citoyens et gouvernants grâce à l’interaction et à la symétrie qu’amèneraient les différents réseaux de communication. Ainsi, pour Kenneth Hacker, l’interactivité constante entre les élus et le peuple permettrait un échange des rôles de communication ce qui aurait pour conséquence de répartir le pouvoir (Hacker, 1996). Chacun pouvant prendre le rôle de l’émetteur et du récepteur à tour de rôle, la définition des problèmes serait alors l’apanage de chacun. Néanmoins, une pléiade d’auteurs (dont Barber, 1997; Bourdieu, 1996; Gingras, 1999; Macpherson, 1985) réfute cette théorie en montrant que « qui contrôle l'agenda — et la formulation des ordres du jour — contrôle les réponses » (Barber, 1997, p. 203). Il s’agit alors de souligner que « l’opinion populaire » est toujours encadrée par un questionnement limitatif, lui-même issu du paramétrage et de l’univers des possibles établis par le groupe ayant les moyens symboliques de définir la problématique.   
Ainsi, même dans le cas du processus de formation du Programme d’Action Gatineau que nous avons présenté précédemment, les cinq priorités du parti furent, avant d’être approuvées par les membres, formulées et théorisées par le Comité de direction, lui-même s’inspirant de ce qui se fait ailleurs. Dès lors, il s’agit de reconnaitre que, même si la population semble avoir le dernier mot sur les orientations, la prérogative qu’a l’élite politique de définir les problématiques lui donne l’avantage. Il est par conséquent difficile de croire que ceux qui formulent les questionnements ne les orientent pas suivant leur subjectivité et leurs avantages propres. Le principe de l’agora semble alors bien diminué; là où l’on voyait la communication entre élu et citoyen comme un outil de partage du pouvoir, l’on se retrouve bien plus avec une élite limitant le champ des possibles et présentant ses solutions comme les uniques possibilités. 
À ce titre, et avant de passer au prochain point, soulignons qu’Action Gatineau lie, dans le premier chapitre du PAG, le faible taux de vote aux élections municipales « sous la barre des 40 % » à « un désintérêt certain envers la politique municipale » et à une nécessité pour « la population à se réapproprié sa ville » (P.2). Néanmoins, n’est-ce pas tout de même étrange de poser la problématique dans ces termes juste après les multiples scandales de collusion et de corruption qui ont éclaboussé de nombreuses villes au travers du Québec? Il serait, au contraire, possible de penser que les gens s’intéressent davantage à la politique municipale depuis ces scandales qu’auparavant : les différents médias de tous types allouant énormément de temps et de matériels à ce sujet et la population parlant conséquemment largement de cette problématique. Assurément, si l’on ne s’intéresse qu’au taux de participation aux élections et aux taux de présences aux assemblés municipales, l’on ne peut conclure qu’au désintéressement de la population envers ce secteur de la politique. Il reste encore à se demander si l’intérêt de la population à la chose politique ne peut passer que par les urnes. Est-ce que l’action politique ne pourrait pas passer par d’autres canaux tels que la dénonciation médiatique, le partage d’information ou encore l’abstention électorale? Est-ce que le faible taux de vote est vraiment la résultante d’une dépolitisation ou est-ce que l’action politique des citoyens ne s’exprime pas autrement? Cette impensée politique sur les démocraties occidentales est un exemple parlant du contrôle de l’élite sur la formation des questions collectives et, du même coup, sur les réponses potentielles. 
Au-delà de la possibilité de se poser les bonnes questions, le deuxième idéal de la démocratie participative, soit la transparence, met en exergue la nécessité de généraliser et d’étendre le partage de l’information pour arriver à un processus décisionnel le plus performant et juste que possible. Cet idéal de la transparence chez l’élu se transpose logiquement en impératif d’information pour le citoyen qui doit se tenir au courant de la chose politique. Ce réseau de communication, unissant élus et citoyens, ouvre néanmoins sur trois problématiques qui n’ont pas de réponse évidente. Tout d’abord, est-ce que l’élu peut et veut dévoiler toutes les informations nécessaires pour que les citoyens soient à même de prendre des décisions éclairées? Dans bien des cas, le jeu stratégique entre les différents acteurs politiques économiques et juridiques est la source d’orientations particulières, mais n’est pas pour autant dévoilé par l’administration par peur de salir sa réputation ou pour des raisons simplement stratégiques. Ensuite, la transparence prend appui sur l’idée d’une population largement active et intéressée au niveau de la politique. Qu’en est-il des catégories dissidentes ou marginalisées? Les jeunes par exemple, malgré l’intérêt d’une partie d’entre eux pour la politique, ne se transfert pas nécessairement par une activité politique à l’intérieur des cadres classiques. Comment dès lors penser que l’offre d’information se traduit nécessairement par une demande de la part des citoyens, et ce peu importe le groupe social? L’idéal du partage du pouvoir est alors bien limité. Enfin, il faut aussi remettre en question la capacité des citoyens ordinaires à traiter l’information, car il peut être difficile pour ceux-ci de comprendre à la fois l’enchevêtrement des problématiques, de prendre des choix cohérents à moyen ou long terme et de ternir compte des autres paliers de gouvernements. Une fois tout cela pris en compte, l’aspect rationnel de la communication ne semble alors pas aussi évident.
Conséquemment, si Action Gatineau ne semble pas être caractérisé par l’agoraphilie telle que nous l’avons cru, il n’en reste pas moins qu’il s’inscrit dans une promotion des mesures participatives. Ce mélange donc de participation citoyenne et de confiance dans les élites politiques trouve sa cohérence dans ce que l’on appelle l’idéologie de la communication; c’est en ouvrant les canaux de communication entre élus et citoyens que la démocratie peut s’améliorer. Néanmoins, les avantages attendus par les moyens de gestion participative ne sont pas absolus et peuvent bien souvent ouvrir de nouvelles problématiques plutôt que de réellement faire progresser la démocratisation du système politique. Dans tous les cas, ce qui reste clair est que nous ne sommes pas en présence d’un retour vers les définitions anciennes de la démocratie participative.
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C’est en ce sens que des auteurs comme Loïc Blondiaux et Yves Sintomer (2002), dans la lignée de pensée de Jürgen Habermas (1997), croient qu’il est préférable de parler de « démocratie délibérative ». Il n’est plus question de renforcer le pouvoir de surveillance de l’individu envers les élus ou même de lui donner un véritable pouvoir décisionnel, mais bien de rendre plus efficient le processus de prise de décision en le soumettant à l’impératif de la communication et de la délibération. Conséquemment, selon Blondiaux ces mesures délibératives obéissent à trois principes phares, soit l’argumentation, l’inclusion et la transparence (2004). Bref, ce type démocratique vise la création d’un bassin d’individu informé sur les enjeux gouvernementaux qui pourront participer à la création commune des décisions publiques par le biais de débat public. À premier vue, il s’agit donc bien des mêmes principes que ceux de la démocratie participative, soit l’Agora comme lieu d’échange et de débat, et la transparence en tant que commune distribution du savoir nécessaire à la prise de décision. Néanmoins, ce qui change réellement se trouve dans les finalités visées. Si la démocratie participative recherche l’égalisation du pouvoir entre élu et citoyen – encore qu’une réelle démocratie participative égaliserait totalement le pouvoir au point d’effacer la nuance entre ces deux catégories –, la démocratie délibérative n’est pas claire sur ces finalités. C’est dans ce sens que Bacqué et Sintomer notent la présence de trois registres argumentatifs dans les discours sur les mesures de gestion participative (1999). Face à ces divers objectifs, comment juger ou qualifier une élite? Comment dire sur quels points deux élites s’affrontent? Il faut tout d’abord identifier les objectifs possibles de ce que l’on met sous le terme de démocratie délibérative, mettre sur pied un étalon de mesure des outils de la participation citoyenne, puis mesurer les mesures que propose chaque groupe. 
Tout d’abord, il y a bien souvent des objectifs managériaux clairement affichés. On tombe alors dans le registre ce que l’on nomme aujourd’hui le management public en tentant d’utiliser l’expertise des usagers pour rendre plus efficient le service à la clientèle. 
C’est dans ce sens que le rôle du citoyen face à l’élu prend la forme d’une certaine expertise ou plutôt d’une source de données; le citoyen fournit, par sa rétroaction, des problématiques vécues sur le terrain et des solutions potentielles. 
« Les citoyens sont souvent les mieux placés pour aider la Ville à canaliser ses ressources dans les domaines prioritaires et à faire des choix, et ce, dans leur intérêt ». (Communiqué interne d’Action Gatineau sur le budget participatif, p.2) 

Nous sommes dès lors dans la rhétorique de la gestion publique, de l’efficience et de la rationalisation des services. Nous ne sommes alors pas dans une problématique purement démocratique. 
	Ensuite, il est possible qu’il y ait des objectifs proprement sociopolitiques de plus grandes envergures. L’on parle alors de rapprocher les élus et les citoyens, « d’amener la population à se réapproprier leur ville » (PAG, p.3), de « sensibiliser et éduquer la population sur les choix financiers auxquels font face les personnes élues au conseil » (PAG, p.4), et de diffuser « l'information reliée à ses objectifs, procédures et pouvoirs auprès de la population affectée par ses décisions afin de favoriser l'acceptation sociale de ses projets » (PAG, p.5). Sous cet angle, les mesures de gestion participative servent donc à renforcer le système en place que ce soit en rendant la ville plus conviviale par une connaissance accrue entre ses habitants ou encore en renforçant la position des élus qui ont la chance d’éduquer la population et de légitimer leurs décisions. Les mesures de gestion participative deviennent alors un outil à la solde des élus qui peuvent s’en servir pour favoriser les relations interindividuelles, mais aussi pour conscientiser la population et donc favoriser la présence lors des élections. Ce cadre ne nous permet donc pas non plus de parler de changement démocratique où tout au moins il est possible de dire que vu sous cet angle, les élus tentent de consolider la démocratie représentative sans pour autant la changer en profondeur.  
	Enfin, il est clair que dans un système représentatif, le potentiel de mesures se réclamant de la démocratie participative pourrait être un vecteur de changement. En ce sens, il est possible de se demander si les élus poursuivent l’objectif de créer une alternative au système représentatif traditionnel. C’est finalement ce type d’objectif dont nous avons souligné l’absence précédemment, car nous sommes partis avec comme point de départ que ce changement se devait d’être un « retour en arrière » vers une démocratie participative de tendance athénienne. Néanmoins, pour la partie à venir, nous mettrons de côté cet idéal que nous avons déjà exclu des possibilités pour explorer la volonté de changement démocratique possiblement présent dans les mesures participatives. 
	Assurément, souligner la diversité des objectifs qui se classe sous la notion de démocratie délibérative, nous amène finalement à constater le fourre-tout qu’est réellement ce terme. Il est effectivement possible qu’un élu se réclame de ces mesures participatives lorsque sa seule intention est de légitimer ses propres décisions en « éduquant » la population, mesure qu’une élite de type parlementaire n’aurait pas honte d’utiliser. Tandis qu’une autre élite de type délibérative pourrait être classée sous le même adjectif tout en poussant néanmoins ces mesures jusqu’à la co-décision. Comment dès lors parler d’affrontement réel entre une élite parlementaire et une élite délibérative lorsque l’une et l’autre peuvent être classés sous le concept de démocratie délibérative? Notre hypothèse de l’affrontement entre une élite parlementaire et une élite délibérative semble ici perdre de sa pertinence. 
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Néanmoins, avant de conclure, nous tenterons d’aller plus loin et de voir quelle divergence, au niveau des mesures de gestions participatives, peut-il y avoir entre l’ancienne mairie et Action Gatineau. Conséquemment, nous débuterons en présentant notre outil de mesure de la gestion participative. Cela nous permettra alors de faire une première analyse de mesures de gestion participative qui sépare l’ancienne mairie de Gatineau du parti politique qu’est Action Gatineau. 
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De façon classique l’échelle de Arnstein fait office d’outil de référence commun aux différents projets de participation. Cette échelle permet de placer les projets de participation citoyenne selon plus ou moins trois échelons allant de la non-participation au pouvoir effectif des citoyens, en passant par la coopération symbolique (1969). Le premier échelon, celui de la non-participation, se subdivise en deux autres catégories soit la Manipulation et la Thérapie. Ces deux catégories se rejoignent sur le fait que, à ce niveau, les mesures de gestion participative servent d’outil à l’élite politique pour agir sur la population pour consolider leur pouvoir. Le deuxième échelon, celui de la coopération symbolique, regroupe l’Information, la Consultation et la Réassurance. Ces trois catégories ont comme particularité de donner un début de pouvoir à la population en leur permettant de dire aux élus ce qu’il veut. Néanmoins, à ce niveau, le pouvoir final de décision reste entre les mains des décideurs politiques. Enfin, le dernier échelon se divise en trois catégories, le Partenariat, la Délégation du pouvoir et le Contrôle citoyen, et vise soit a répartir équitablement le pouvoir entre les élus et les citoyens, soit à déléguer temporairement le pouvoir à la population sur un point en particulier ou encore a donner le pouvoir aux individus sur une problématique particulière. Autrement dit, l’échelle de Arnstein nous permet de séparer les mesures participatives selon leurs capacités à donner réellement ou non le pouvoir aux citoyens. 
Cependant, cet étalon de mesure a aussi comme défaut d’amalgamer un jugement de valeur à des constats empiriques (Fung, 2006). Il est effectivement possible que, face à certaines situations complexes, il soit préférable – pour ne pas dire nécessaire – de laisser les autorités compétentes gérer la problématique tout en instruisant la population sur l’action étatique. De plus, les catégories proposées par Arnstein, outre leurs valeurs historiques, sont assurément désuètes lorsque l’on s’arrête à considérer la progression qu’a vécu le domaine de la gestion participative depuis que celles-ci furent théorisées. 
C’est dans ce sens que nous préférons la démarche plus récente d’Archon Fung qui nous propose un tableau plus systématique des mesures de gestion participative. Pour ce dernier, l’intérêt des mesures participatives ne ressort pas uniquement de leur potentiel de transfert de pouvoir des élus aux masses, mais bien de leur capacité à régler certains problèmes de la démocratie. Pour cet auteur, il faut par conséquent mesurer le potentiel des mesures de gestion participative en passant par trois aspects structurants celles-ci soit la sélection des participants, le mode de communication et de prise de décision et enfin, l’autorité des citoyens. Pour ce qui nous intéresse, nous n’utiliserons que la catégorie de l’autorité des citoyens, seul élément vraiment structurant pour notre problématique. Si cette échelle peut effectivement être perçue comme semblable à l’étalon de mesure chez Arnstein, lorsque réduite à cette catégorie, elle a néanmoins comme avantage de nous donner des catégories empiriques libres de jugement de valeur.   
	Le pouvoir conféré aux participants peut ainsi varier en intensité selon que le processus de délibération permet un degré plus élevé d’habilitation du citoyen. Premièrement, il est possible que le citoyen retire un simple avantage personnel face à l’action civique accomplie. Deuxièmement, le participant peut exercer une fonction informationnelle auprès des autorités, les informant sur une thématique particulière. Troisièmement, l’individu peut avoir un pouvoir de recommandation assuré par un engagement moral de la part des élus. Quatrièmement, le citoyen peut être associé avec les gouvernants dans un processus de co-création d’un plan d’action. Cinquièmement, la balance du pouvoir peut tomber dans les mains de la population notamment grâce à la tenue d’un vote.
Face à cette échelle, il serait possible de penser que la population gagne en pouvoir seulement lorsque son habilitation s’étend au minimum jusqu’au troisième niveau, encore que l’engagement moral n’est pas synonyme d’une prise en compte réelle de la volonté populaire. Néanmoins, peut-on dire qu’une élite créant une institution délibérative ayant un poids décisionnel atteignant au minimum le troisième niveau de cette échelle peut au moins avoir une tendance vers ce que nous avons appelé la démocratie délibérative. Tandis que, de l’autre côté, une élite politique favorisant un pouvoir citoyen de type 1 ou 2 pourrait être catégorisée de parlementaire. 
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De façon classique toutes les municipalités du Québec sont soumises à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), la mairie de Gatineau ne faisant pas exception. Cette loi oblige les municipalités à consulter les citoyens selon deux modes. Premièrement, dans le cas de la modification de certains documents d’urbanisme, la Ville est obligée de faire appel à la population pour une consultation publique. Celle-ci prend alors la forme d’une simple assemblée publique où un élu présente le projet dont l’amendement est à l’ordre du jour. Les citoyens prennent alors connaissance du projet et peuvent par la suite poser des questions et émettre des commentaires. 
 Le deuxième mode de consultations agit pour sa part en quatre étapes aboutissant dans un possible référendum. La première étape prend la forme d’une assemblée publique où les citoyens sont informés du projet et peuvent par la suite poser des questions. Les réactions de la population servent alors aux élus à jauger la plausibilité du projet. Si cependant, le projet est maintenu malgré une opposition de la population, la deuxième étape prévoit alors la mise en place d’une pétition par la population de la zone visée par le projet. Si la pétition obtient le nombre de votes nécessaire, un référendum a alors lieu. Enfin, le résultat du référendum détient un pouvoir décisionnel. 
  Il est clair que le premier niveau de consultation prévu par la LAU se place au niveau 1 de l’échelle de Fung, – pouvant possiblement atteindre le niveau 2 encore que cela ne soit pas évident – elle ne vise effectivement qu’à informer la population sur les changements à l’ordre du jour. Néanmoins, avec la possibilité du référendum, la LAU donne un pouvoir décisionnel important entre les mains du citoyen. Selon Trépanier et Alain, le degré d’influence des citoyens reste controversé (2008). À première vue, il est clair que le potentiel décisionnel que donne cette loi au citoyen n’est pas à mettre de côté; la force du veto leur permet d’atteindre le cinquième échelon de notre outil de mesure. Cependant, en y jetant un coup d’œil plus attentif, il est possible de voir que ce type de pouvoir citoyen reste confiné à un rôle d’adversaire qui ne peut que réagir au propos des élus. De plus, il reste entre les mains d’une minorité d’individus vivants effectivement dans le secteur étant directement touché par le projet. Conséquemment, le potentiel total du référendum ne se réalise que rarement, et doit plutôt être vu dans la menace qu’il fait pesée sur les élus qui voudraient dépasser les bornes. Il est en ce sens difficile de classer la LAU sur le dernier échelon de notre outil de mesure. Certes, le potentiel théorique est là, mais la pratique nous amène à placer cette mesure au premier ou au deuxième échelon.     
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	Action Gatineau propose deux nouveaux programmes de participation citoyenne. Tout d’abord, il veut mettre en place « un Office gatinois des consultations publiques sur le modèle de Montréal et de Québec » (PAG, Résolution 1.1, p.3) ainsi qu’« un mécanisme participatif menant à l’élaboration du budget » (PAG, Résolution 1.11, p.4). Si aucun détail n’a encore transpiré sur le modus operandi de chacune de ces mesures dans le contexte gatinois, il existe néanmoins des modèles qui sont clairement des références pour Action Gatineau, et ce, autant pour l’office de consultation que pour le budget participatif. 
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La première idée, celle de l’Office gatinois des consultations publiques trouve chez Action Gatineau sa base dans l’exemple de Montréal, bien plus que chez la ville de Québec qui n’a pas, à proprement parler, d’office de consultations indépendante de la Ville. Montréal a effectivement, depuis sept ans, un office responsable de la consultation publique ainsi que de la révision de certains documents urbanistiques. Ainsi, lorsque le conseil municipal s’interroge sur le bien-fondé d’un certain projet, l’OCPM met alors sur pied une équipe de commissaires responsables de mener à terme une consultation publique sur la problématique du jour. En vue de se préparer à la tenue des audiences publiques, l’OCPM rencontrera alors les promoteurs du projet (autant privés que publiques) et les services municipaux pour se mettre à jour sur l’information liée à la problématique ainsi que sur le processus de consultation lui-même. 
	Le processus de consultation peut prendre deux formes particulières. Dans le premier cas, lors de la modification de document d’urbanisme, une assemblée publique est alors tenue où le public est informé du projet puis peut alors poser ses questions et commentaires. Dans le second cas, lors de grands projets urbains, l’OCPM tient alors une audience publique séparée en deux temps. Il y a tout d’abord, tenu de sessions d’informations visant à mettre à jour la population sur le projet. Il s’en suit, alors une série de séances où les citoyens et organismes sont amenés à exprimer leurs opinions souvent par le biais de mémoire. Les commissaires compilent et analysent par la suite les opinions, les solutions et les problématiques soulignées lors du débat, ainsi que les informations pertinentes au projet, et déposent le rapport auprès des élus. Le rapport doit ensuite être rendu public au plus tard quinze jours après sa réception par les élus. Ceux-ci le reçoivent à titre informatif et restent responsables de la décision finale. 
	Conséquemment, il est clair que ce modèle atteint le deuxième échelon de notre outil de mesure; en permettant aux citoyens de s’informer en un temps et de réagir dans un second, le modèle des assemblés publiques permet à chaque individu de partager des opinions éclairées – et éclairantes – sur le sujet en question. Contrairement au modèle de la LAU, il laisse ainsi un moment de réflexion aux citoyens qui doivent avoir au minimum une quinzaine de journées entre les sessions d’informations et les périodes de commentaires. Cela permet conséquemment de passer du niveau de l’information à un sens (de l’élu vers le citoyen) et de l’avantage personnel au second niveau d’un véritable apport citoyens où ce dernier participe au mouvement des idées à l’intérieur de sa communauté. 
	De plus, il faut souligner que la facette autonome et indépendante de l’OCPM le distingue nettement de la LAU; le potentiel décisionnel de cet organisme – et donc des citoyens – s’en retrouve nettement amélioré, car les recommandations qui en sont issues ne peuvent être mises de côté aisément par le personnel politique qui est en quelque sorte attaché à celles-ci par un engagement moral (Bherer, 2011). Effectivement, du fait de sa séparation avec le pouvoir décisionnel classique, et de par sa fonction représentative et inclusive vis-à-vis de la population, les rapports issus des consultations se doivent d’être vus par les élus comme une réponse à la question récurrente de la volonté populaire, et conséquemment une source de légitimité pour toute décision politique. En ce sens, il est alors plausible de voir le modèle l’OCPM comme résidant du troisième échelon de notre étalon de mesure. 
[bookmark: _Toc386655140]Le budget participatif
	La première expérience du budget participatif, où du moins celle qui agit comme source de référence, est celle de Porte Alegre au Brésil. La première expérience de cette mesure de gestion participative fut mise en place 1981 et avait comme objectif de permettre aux citoyens de se prononcer sur les enjeux importants de la ville et de leur donner un véritable pouvoir dans l’organisation de leur ville. L’administration municipale créa, par conséquent, des lieux de débats dans les différents quartiers qui ont ainsi permis d’élargir le débat en incluant des groupes sociaux qui se seraient retrouvés, autrement, à l’écart du lieu du pouvoir. Par la suite, cette expérience s’est étendu à plus de 500 villes au travers le monde. 
	La problématique qui se pose à ce point-ci de notre analyse est que nécessairement ce dernier varie largement d’un endroit à un autre et d’une expérience à une autre. Néanmoins, comme nous savons qu’Action Gatineau se fie largement sur les expériences des autres grandes villes du Québec, nous nous concentrerons sur l’expérience la plus importante de budget participatif dans cette province. C’est dans ce sens que la ville de Montréal a instauré un de ces processus dans son arrondissement du Plateau Mont-Royal de 2006 à 2009. Il fut par la suite mis en ligne en 2011 pour être annulé encore une fois plus ou moins deux ans plus tard. Cette expérience concernait la gestion du « programme triennal d’immobilisation » (PTI) soit la partie du budget accordé aux projets et investissements de la Ville. Conséquemment, le budget participatif pour cet arrondissement eut à gérer prêt de 5 millions de dollars et se déroula comme suit : 
« 1) le processus débute par des assemblées de districts qui sélectionnent des projets d’investissements pertinents, 2) qui sont ensuite évalués par des services administratifs de l’arrondissement, 3) avant de retourner en assemblées de districts qui établissent une liste de priorités. 4) Les trois districts de l’arrondissement envoient des délégués au “sommet annuel” qui harmonise les trois démarches, 5) avant de soumettre le PTI au « conseil d’arrondissement qui demeure libre d’accepter la liste proposée par les participants du sommet. » (Hamel dans Durand Folco, 2013) 

Autrement dit, le budget participatif se trouvait à être une démarche conjointe entre les citoyens et l’Administration. Les citoyens proposaient des projets qui étaient jaugés par l’Administration, puis mis en ordre de priorité par les citoyens pour finalement être soumis aux personnels politiques sous l’état d’un rapport collectif que ces derniers pouvaient accepter ou rejeter. 
Encore là, il est évident au premier regard que l’expérience du budget participatif se place au niveau trois de l’échelle de Fung; cette expérience permet aux citoyens de faire des recommandations et d’informer les élus qui se retrouvent conséquemment contraints moralement d’accorder un poids à ce processus. Néanmoins, comme nous l’avons dit cette mesure de gestion peut amplement varier d’une expérience à une autre. C’est dans ce sens que nous finirons cette partie sur le budget participatif en soulignant les principales conditions de réussite de ce genre de processus décisionnel. 
Pour Yves Cabannes, professeur et responsable de la Chaire de Planification et du Développement de l’University College London, le potentiel du budget participatif dépend fondamentalement de la mise en place de plusieurs conditions de réussite (Cabannes, 2012). Premièrement, il faut s’assurer logiquement de l’existence d’une réelle volonté citoyenne. Pour le cas d’Action Gatineau, il faut se demander si la volonté d’avoir un budget participatif se trouve uniquement chez les responsables du parti, chez les membres du parti, ou si elle se trouve plutôt répandue dans la population gatinoise dans son ensemble. Autrement, cette mesure de gestion participative se retrouverait, soit rapidement obsolète, ou à n’être qu’un autre outil au service du parti plutôt que de la population. 
  Deuxièmement, la réussite du budget participatif dépend aussi de l’existence d’une vraie volonté politique face à un projet qui peut demander un surcroit de travail à l’Administration. Ainsi, pour que le projet ne soit pas qu’une farce servant à légitimer les décisions des élus – ce qui signifierait un retour à l’échelon zéro de notre outil de mesure –, il est nécessaire que les élus s’engagent avec une grande volonté dans la réalisation de cette mesure de gestion.
Troisièmement, il est indispensable qu’il y ait un effort de formation des citoyens, autant au niveau de la compréhension du budget que des prérogatives et des ressources de l’administration municipale. Il ne faut pas que les élus s’attendent à ce que les citoyens soient tous parfaitement formés au monde de la gestion municipale. Il faut au contraire qu’une volonté d’accompagnement du citoyen soit bien présente pour que celui-ci puisse effectivement participer.
Quatrièmement, pour que les citoyens s’approprient le budget participatif, il est nécessaire que les règlements encadrant cette pratique soient clairs, transparents, imprimés et surtout, établis par les citoyens. De plus, cela permettra d’incorporer la création du processus participatif dans une logique de participation. Ce qui assurera conséquemment sa légitimité.
Cinquièmement et dernièrement, il est nécessaire qu’il y ait un équilibre entre deux principes directeurs. Dans un sens, il est nécessaire d’établir un budget ambitieux qui donne un réel pouvoir à la volonté citoyenne; lui donner une trop faible portée le transformerait en farce démagogique. Tandis que, de l’autre coté, il est essentiel que le budget ne soit pas trop vaste, car sinon, venu le temps de la concrétisation les projets citoyens retenus ne pourront potentiellement pas être réalisés, ce qui retirerait toute légitimité à ce processus. Il est donc nécessaire que le budget soit ambitieux, mais réaliste à la fois, pour que les citoyens aient un vrai pouvoir d’action tout en s’assurant que les projets soient menés à terme.   
	En conclusion, il est clair que le concept du budget participatif recèle un vrai potentiel d’empowerment pour les citoyens de Gatineau. Néanmoins, dépendamment des mesures mises en place pour lui assurer sa réussite et des fonds alloués à ce projet, son emplacement sur notre outil de mesure peut clairement varier de l’échelon le plus bas jusqu’au sommet de l’échelle. Les événements à venir nous révéleront en ce sens la volonté réelle d’Action Gatineau. 
[bookmark: _Toc386655141]Parlementaire Versus Délibératif?
Il est donc possible de dire qu’Action Gatineau se rapproche légèrement plus de l’idéal type de la démocratie délibérative que l’ancienne mairie qui, elle, reste plus sensible à l’idéal parlementaire malgré leur intérêt pour la délibération démocratique. Nous avons effectivement vu que l’ancienne mairie, de par son approche subordonnée à la LAU, se place au premier niveau de l’échelle de Fung, encore qu’elle fait planer une menace de veto de dernier recours sur les projets qui dérangeraient trop la population. Action Gatineau, pour sa part, s’élève légèrement dans la gradation que nous avons proposée. Il est clair que ce groupe politique veut, au minimum, une participation citoyenne ayant un pouvoir atteignant le troisième niveau. Nous avons effectivement vu que le premier projet d’Action Gatineau, l’office de consultation publique, offre un potentiel évident pour le citoyen où celui-ci pourrait faire des recommandations ayant un poids moral sur l’élu. Dans le même sens, le second projet de ce groupe, le budget participatif, détient un potentiel de niveau 3. Néanmoins, nous avons souligné que celui-ci peut amplement varier selon la volonté politique qui le supportera. Ainsi, selon le niveau de financement que lui accordera l’élite politique, et selon sa mise en forme légale et politique, le budget participatif peut amplement varier, passant du niveau simplement informationnel à un pouvoir décisionnel partagé entre élus et citoyens actifs. 
Il est conséquemment nécessaire de conclure à la fausseté de notre première hypothèse; il n’y a pas à proprement parler d’affrontement idéologique entre l’ancienne mairie et Action Gatineau. Au contraire, nous avons constaté un certain consensus au tour de l’idéologie délibérative. Ainsi, l’un comme l’autre s’entendent sur la nécessité d’une gestion plus efficace ainsi que de rapprocher les élus et les citoyens; tout cela dans le but de renforcer la démocratie représentative. La seule différence possible se trouve néanmoins dans le fait que l’ancienne mairie ne démontre pas de réelle volonté de transfert de pouvoir des élus vers les citoyens tandis qu’Action Gatineau démontre une certaine tendance allant dans ce sens. Conséquemment, il est possible de dire que, si les anciens élus et les membres d’Action Gatineau se rejoignent dans l’idéologie délibérative, les premiers se restreignent aux objectifs managériaux et sociaux de cette tendance, tandis que les seconds démontrent un potentiel de changement démocratique par le biais d’un transfert partiel de pouvoir de l’élu vers le citoyen. 
Dans tous les cas, ce qui reste surprenant est cet accord tacite entre les deux groupes sur l’impératif délibératif; l’un et l’autre croient incontournable de sonder et de faire participer la population au processus décisionnel, que ce soit en lui transférant du pouvoir ou non. Il est effectivement particulier de voir une démocratie représentative, et donc fondée sur l’élection de personne dans la gestion, ne pas faire confiance à ses représentants. Il serait possible de dire que, à l’instar de Jean-Paul Marat, nous avons déjà souligné la méfiance vécue par les citoyens face à la démocratie représentative. Néanmoins, contrairement à l’exemple de Marat, la méfiance citoyenne ne se vit plus en amont et à l’extérieur du processus décisionnel, elle est maintenant interne et présente en avale. C’est dans ce sens que Blondiaux et Sintomer soulignent que cet impératif délibératif est lié à un changement en profondeur de la conception dominante de la légitimité et de l’intérêt général (2002). La légitimité des décisions sous le modèle actuel se trouve plutôt dans le processus décisionnel lui-même où l’élu n’est plus le seul considéré comme capable de définir l’intérêt collectif. Au contraire, chaque personne se pense apte à penser et à mettre en forme un bien-être non seulement personnel, mais qui le dépasse.  Il reste dans tous les cas, à se demander la fonction réelle de cet impératif; est-il vraiment synonyme d’une plus grande démocratisation de nos sociétés, ou n’est-il qu’un outil dans la paume des élus qui peuvent alors renouveler leur légitimité au détriment du pouvoir citoyen? La réponse à cette question reste largement reliée à la volonté politique comme nous l’avons montré. 
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	Pour conclure, revenons rapidement sur la sociologie des élites. Nous sommes partis de la tendance néo-élitiste – qui ainsi dit ne veut pas dire grand-chose considérant la pluralité des approches s’inscrivant sous cet adjectif – en nous focalisant sur l’idéologie des groupes élus démocratiquement, comme le proposait déjà de son temps Raymond Aron. Nous avons donc voulu explorer le point de cassure où s’opposent les groupes politiques gatinois actuels dans la démocratie municipale. Nous avons alors fait l’hypothèse, suivant Aron, d’un affrontement entre élus politiques sur le thème du pouvoir citoyen et du pouvoir des élus. Nous avons néanmoins modifié l’hypothèse aronienne pour l’adapter à notre temps en changeant le type des Démagogues par celui des Démocrates que nous avons opposés aux Parlementaires. 
[bookmark: _GoBack]Pour explorer cela, nous avons alors sillonné les transformations qu’a vécues le terme « démocratie » pour finalement constater l’existence de trois arrangements particuliers : la démocratie athénienne ou participative, la démocratie républicaine ou représentative et un modèle composite représentatif accompagné d’une forte surveillance citoyenne. Nous avons ainsi pu situer nos groupes d'élite politiques parmi ces trois tendances en les caractérisant par l’agoraphilie, pour les démocrates de type athénien ou participatif, et l’agoraphobie, pour les démocrates de type représentatif, républicain ou encore parlementaire. 
Par la suite, par le biais d’une analyse exploratoire du discours d’Action Gatineau, nous en sommes cependant venus à la conclusion que la tendance participative ou athénienne n’était plus d’actualité. Nous avons alors constaté un consensus sur un modèle démocratique que nous avons caractérisé de délibératif, en tant qu’il unit citoyen et élu dans un processus décisionnel axé sur le débat d’idée. Ce constat nous a conséquemment amenés à renouveler notre hypothèse en posant l’idée d’un affrontement d’élite à l’intérieur même de l’idéologie de l’information sur la réalité du transfert de pouvoir de l’élu vers le citoyen. 
Pour vérifier cela, nous avons analysé le modèle délibératif de l’ancienne mairie de Gatineau, basé sur la LAU, ainsi que les propositions d’Action Gatineau visant la création d’un Organisme des Consultations Publiques de Gatineau et d’un budget participatif. Par le biais de l’échelle de mesure de Fung, nous avons alors exploré chacun de ces outils de participations citoyennes pour finalement voir qu’Action Gatineau semble vouloir, du moins sur papier, approfondir l’aspect délibératif de la démocratie gatinoise. De l’autre côté, nous avons remarqué que l’ancienne mairie se focalise davantage sur l’information de la population et n’est pas, à proprement parlé, bien avancé dans ce que l’on appel la démocratie délibérative. Cela nous a alors amenés à souligner le potentiel statique et dynamique de ces mesures; autant il est possible pour la démocratie délibérative de donner le pouvoir aux citoyens, autant celle-ci peut être qu’un outil chez les élus pour renforcer leur pouvoir en dépit de l’adage démocratique du pouvoir du peuple. Nous sommes donc parvenus à souligner le consensus et le dissensus de la démocratie municipale actuel au sujet du pouvoir citoyen dans la ville de Gatineau. Les élites s’entendent clairement sur l’impératif citoyen, encore qu’ils ne disent pas ouvertement les finalités de celui-ci. Doit-il être une source de pouvoir citoyen ou doit-il plutôt renforcer la légitimité des élus en dépit des citoyens? 
Cette question qui variera certainement d’une situation à une autre nous amène cependant à souligner quelques pistes de recherches intéressantes. Il serait très à propos d’utiliser les deux autres méthodes classiques de recherche en sociologie des élites pour éclairer cette problématique. Il faudrait alors s’intéresser dans un premier temps aux parcours des élus municipaux, voir leur cursus scolaire et leur parcours socioprofessionnel qui unissent et séparent les groupes d’élus poussant pour un modèle ou un autre d’utilisation des mesures de gestion participative. Cela nous permettrait alors de voir s’il se dégage un ou des consensus parmi les élites et d’identifier plus en profondeur l’idéologie et les variantes de cette « école de pensée ». Enfin, il faudrait voir comment s’actualise empiriquement cette idéologie lors des débats municipaux. L’on pourrait alors cerner les contraintes qu’a chacun des différents types d’acteurs face aux autres protagonistes gouvernementaux, économiques et sociaux, ainsi que le jeu d’alliances et d’affrontements. C’est finalement en conjuguant ces trois approches que l’on pourra avoir une image globale de l’état des démocraties municipales.       
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